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Section 1 - JURIDICTION

1.01 - Reconnaissance

La présente convention collective régit les rapports entre
La Ville de Québec, ci-après appelée "la Ville”, et ses salariés du ser-
vice de police, ci-après appelés "constables”, représentés par le Syndi-
cat Professionnel de la Police Municipale de Québec, ci-après appelé "le

syndicat”, suivant son certificat d'accréditation.

1.02 - Définitions

Dans la présente convention, les termes suivants signi-

fient:

CONSTABLE: le salarié visé par le certificat d'accrédita-
tion du syndicat, abstraction faite de ses fonctions, de son grade, de

sa classe, à moins d'être qualifié différemment;

SERGENT-DETECTIVE: inclut sergent-détective, sergent-dé-
tective principal et lieutenant 3 la sous-division des enquêtes crimi-

nelles;

FONCTION: le genre de l'occupation habituelle et régulière

à laquelle un constable est préposé;

ASSIGNATION: l'affectation d'un constable ä une occupation

particulière au sein d'une fonction;

MUTATION: l'affectation d'un constable d'une fonction à

une autre du même grade;

REMPLACEMENT: l'occupation momentanée d'un constable à une
fonction de grade supérieur à la sienne pour une durée minimale d'une
demi-journée ;

PROMOTION: la nomination d'un constable ä un grade supé-
rieur au sien;

CLASSE: les échelons au sein des échelles de salaires at-

tachées au grade;

AVANCEMENT DE CLASSE: le passage d'un constable d'une

classe 3 une autre;

GRADE: le degré d'avancement d'un constable au sein du

service de police.
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Section 2 ~ AVANCEMENT DE CLASSE
 

2.01

Dès son entrée en service, le constable fait partie de la

cinquième classe. Il avance de classe en classe äà la date anniversaire
de son entrée en service, jusqu'ä la dernière classe.

Section 3 ~ GRADES, CLASSES ET REMUNERATIONS

3.01

Les traitements des constables sont fixés comme ci-après,
rétroactivement au ler janvier 1980 jusqu'au 31 décembre 1980.

Constable

A l'entrée

(constable de 5ème classe)

Après six mois

(constable de 5ème classe)

Après un an
(conetable de 48me classe)

Après deux ansYi.
(constable de 3ème “ui‘ase)

Après trois ans

(constable de 2ème classe)

Après quatre ans

(constable de lère classe)

Caporal

Sergent quartier-maftre

Sergent

Sergent~d&tective

‘Sergent-détective principal

Lieutenant

Matrone

354,12

382,27

405,40

438,26

458,13

474,48

493,59

525,69

525,69

525,69

548,74

576,89

332,79
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(18

(20

(24

(24

(25

(27

(27

(27

(28

(30

(17

556,00

031,00

243,00

965,00

006,00

863,00

864,00

546,00

546,00

546,00

754,00

229,00

438,00

$)

$)

$)

$)

$)

$)

$)

$)
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$)
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3.02

Si l'augmentation de la moyenne des indices mensuels des
prix à la consommation de l'année 1980 pour l'ensemble des biens et ser-
vices pour la région de Montréal selon Statistique Canada par rapport a

la moyenne des indices mensuels pour l'année 1979 dépasse 9%, le consta-
ble à l'emploi de La Ville de Québec au 31 décembre 1980 ainsi que le

constable mis ou admis à sa retraite et les ayants droit du constable

décédé après le 31 décembre 1979 reçoivent un montant forfaitaire égal à
la différence entre 9% et le pourcentage d'augmentation de la moyenne
des indices mensuels des prix ä la consommation multipliée par le salai-

re du constable au 31 décembre 1979.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour

l'année 1980 est établi proportionnellement 3 la durée des services du

constable au cours de l'année 1980.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour
l'année 1980 est réputé intégré aux échelles de traitement en vigueur le

31 décembre 1980.

3.03

A compter du ler janvier 1981, les échelles de traitement
en vigueur au 31 décembre 1980 sont majorées de 9%.

3.04

Si l'augmentation de la moyenne des indices mensuels des
prix ä la consommation pour l'année 1981 pour l'ensemble des biens et
services pour la région de Montréal selon Statistique Canada par rapport

à la moyenne des indices mensuels pour l'année 1980 dépasse 9%, le cons-

table ä l'emploi de La Ville de Québec au 31 décembre 1981 ainsi que le
constable mis ou admis 3 sa retraite et les ayants droit du constable
décédé après le 31 décembre 1980 reçoivent un montant forfaitaire égal a
la différence entre 9% et le pourcentage d'augmentation de la moyenne
des indices mensuels des prix ä la consommation multipliée par le salai-
re du constable au 31 décembre 1980.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour

l'année 1981 est établi proportionnellement äà la durée des services du

constable au cours de l'année 1981.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour

l'année 1981 est réputé intégré aux échelles de traitement en vigueur le
31 décembre 1981.

3.05

A compter du ler janvier 1982, les échelles de traitement
en vigueur au 31 décembre 1981 sont majorées de 9%.

cc
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3.06

Si l'augmentation de la moyenne des indices mensuels des
prix à la consommation pour l'année 1982 pour l'ensemble des biens et
services pour la région de Montréal selon Statistique Canada par rapport

à la moyenne des indices mensuels pour l'année 1981 dépasse 9%, le cons-
table à l'emploi de La Ville de Québec au 31 décembre 1982 ainsi que le
constable mis ou admis à sa retraite et les ayants droit du constable
décédé après le 31 décembre 1981 reçoivent un montant forfaitaire égal à
la différence entre 9% et le pourcentage d'augmentation de la moyenne
des indices mensuels des prix à la consommation multipliée par le salai-

re du constable au 31 décembre 1981.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour

l'année 1982 est établi proportionnellement 3 la durée des services du

constable au cours de l'année 1982.

Le montant forfaitaire versé à titre d'indexation pour
l'année 1982 est réputé intégré aux échelles de traitement en vigueur le

31 décembre 1982.

3.07

Les calculs pour le paiement des montants forfaitaires pré-
vus aux clauses 3.02, 3,04 et 3.06 sont faits à deux (2) décimales. Aux
fins de l'intégration aux salaires, si les deux (2) décimales sont éga-

les ou supérieures à cinquante (50), elles sont arrondies à l'unité su-
périeure; si les deux (2) décimales sont inférieures à cinquante (50),
elles sont arrondies à l'unité inférieure.

3.08

En cas de remplacement , le constable reçoit le traitement
du grade auquel il remplace, compte tenu des modalités prévues aux sec-
tions 27 et 28 et à la le*Sre d'entente.

3.09

Le constable qui débute sa journée normale de travail entre
15h 30 et 5h 59 et qui n'est pas rémunéré à temps supplémentaire reçoit
une prime de 0,25 $ l'heure pour toutes les heures effectivement travail-

lées. Cette prime ne constitue pas du salaire pour les fins du régime
de rentes.

A compter du ler janvier 1981, la prime est portée à 0,27 $.

A compter du ler janvier 1982, la prime est portée à 0,29 $.
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Section 4 ~ PAIE D'ANCIENNETE
 

4.01

Le constable touche la paie d'ancienneté suivante le premier
>

jour de la période de paie suivant la date 3 laquelle il a complété le
nombre d'années de service prévu ci-après. Cette paie est incorporée a

son salaire annuel régulier et en fait partie intégrante.

_1-1-80
a) après cinq (5) ans de service, 70,00 $

b) après dix (10) ans de service, 140,00 $

c) après quinze (15) ans de service, 210,00 $

d) après vingt (20) ans de service, 280,00 $

e) après vingt-cinq (25) ans de service, 350,00 $

f) après trente (30) ans de service, 420,00 $

g) après trente-cinq (35) ans de service, 490,00 $

4.02

Les années de service s'établissent à compter de la date de l'en-

trée en service, aucune paie d'ancienneté présentement payée ne pouvant
toutefois être réduite.

Section 5 — DIVERS

5.01

Il y a deux constables en devoir sur chaque voiture de la

radio-patrouille en tout temps du lundi au samedi inclusivement , sauf
dans les situations vrévues 3 l'article 2 de la lettre d'entente, à

l'article 6.08, de même que le dimanche et les jours fériés entre 7h 00
et 18h 00 où il peut n'y avoir qu'un seul constable.

Pour les fins du présent article, les jours fériés sont les
jours fériés ou non juridiques observés par les banques.

5.02

Les sergents-détectives travaillent seuls ou en équipe,

suivant la nature du travail ä effectuer.

Re
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5.03

Le directeur du service de police transmet au syndicat co-

pie de tout nouvel ordre, de tout mémoire et de toute autre formule
quelconque d'instruction, au fur et äà mesure de leur publication.

5.04

Tout constable dont les fonctions nécessitent l'usage de
son automobile ou de sa motoneige et qui en est requis par la Ville re-
çoit une allocation mensuelle établie par entente entre les parties; à
défaut d'accord, la décision est sujette 3 la procédure de grief.

5.05

La Ville s'engage ä maintenir couvertes les banquettes
avant des automobiles durant toute l'année.

5.06

Advenant que la Ville décide de faire assumer par les em-
ployés des unités de négociation groupant ses fonctionnaires, ses pom-
piers, ses policiers, ses ouvriers appartenant aux services extérieurs,

stationnant leurs voitures personnelles sur les terrains de la Ville,

les coûts de stationnement, le syndicat et la Ville négocieront au préa-
lable le montant de ces coûts et leur répartition entre les employés

concernés.

En ce cas, la Ville donnera un avis écrit d'au moins huit

(8) jours au syndicat de la date des négociations de même que de l'heure
et du lieu des rencontres.

A défaut d'accord dans un délai de trente (30) jours, la

Ville informe officiellement le syndicat de sa décision; le syndicat
peut utiliser la procédure d'arbitrage prévue aux articles 23.09 et sui-
vants dans les quinze (15) jours de cette communication officielle.

A défaut d'appel du syndicat dans le délai susdit, la déci-

sion de la Ville est considérée acceptée et peut être appliquée.

5.07

Le transport ou les frais de transport du constable, lors-
qu'il doit utiliser un moyen de transport quelconque pour se transporter

d'un endroit à un autre durant les heures de travail est assuré ou assu-
mé par la Ville, sauf dans le cas du transport du constable prenant son

repas à l'extérieur ou à domicile en vertu d'une autorisation particu-

liëre pour des motifs ne relevant pas du service; en ce dernier cas, il
demeure en devoir.
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5.08

Le travail doit être réparti de telle sorte que chaque
constable bénéficie par rotation hebdomadaire de deux (2) jours consé-
cutifs de congé par semaine, sauf pour les constables qui ont l'horaire

modifié.

Section 6 — HEURES DE TRAVAIL

6.01

La semaine régulière de travail des constables est, selon

les horaires en vigueur:

a) de quarante (40) heures réparties sur cinq (5) jours

consécutifs de travail régulier de huit (8) heures consécutives chacun,
ou

b) de quarante (40) heures en moyenne par période de tren-
te-cinq (35) jours, la durée quotidienne du travail étant de (9) heures
consécutives.

6.02

La semaine régulière de travail des sergents-détectives et
des sergents-détectives principaux est de quarante (40) heures en moyen-
ne par période de trente-cinq (35) jours. La durée quotidienne du tra-

vail est de neuf (9) heures consécutives, suivant l'horaire apparaissant
à l'annexe A.

6.03

Les constables affectés à l'opération de la radio et du té-

léphone travaillent suivant l'horaire apparaissant à l'annexe B. Ils
prennent leur repas avant ou après leurs heures de travail, en dehors du
centre de télécommunications.

6.04

a) Les constables affectés à l'identité judiciaire travail-
lent quarante (40) heures par semaine en moyenne par période de trente-
cinq (35) jours, la durée quotidienne du travail étant de neuf (9) heu-

res consécutives, selon l'horaire apparaissant ad l'annexe C.

b) Les constables qui travaillent en rotation 3 la division

des relations publiques et de la prévention effectuent quarante (40)
heures par semaine en moyenne par période de vingt-huit (28) jours, la
durée quotidienne du travail étant de neuf (9) heures consécutives, se-

lon l'horaire apparaissant à l'annexe F.

Lu



6.05

Les annexes A, B, C, Det F font partie intégrante de la
présente convention collective et peuvent être modifiées de consentement
à la demande de la Ville ou du syndicat. A défaut d'entente, la Ville

informe officiellement le syndicat de sa décision; le syndicat peut uti-
liser la procédure d'arbitrage prévue aux articles 23.09 et suivants
dans les quinze (15) jours de cette communication officielle, à défaut

de quoi la décision de la Ville est considérée acceptée et peut être ap-
pliquée. Au cas d'arbitrage, la modification ne peut être apportée
avant sentence ou entente.

6.06

Les constables motocyclistes ne font que six (6) heures de
patrouille motorisée par jour, tout en étant huit (8) heures à la dispo-
sition du service, cinq (5) jours consécutifs par semaine. Leurs congés

hebdomadaires sont le samedi et le dimanche. Le samedi et le dimanche,
la Ville peut assigner des constables de l'équipe en devoir comme agents
motocyclistes en autant que le nombre d'autos-patrouille mentionné au

paragraphe 2 de la lettre d'entente est atteint.

6.07 — Aux croisées

a) Les constables assignés à la circulation des véhicules
aux croisées ne font, si leur travail est continu, que six (6) heures et

quinze (15) minutes de travail régulier par jour, dont six (6) heures
sur la croisée et quinze (15) minutes de repos. Ils n'ont pas droit à

l'heure de repas.

b) Les constables assignés à un travail mixte de croisées
et de faction font ordinairement une (1) heure et trente (30) minutes de

travail par jour sur la croisée. Ils ont droit au temps requis pour re-

tourner au poste après ce travail afin de changer d'uniforme et d'équi-
pement pour continuer leur journée comme factionnaires et vice-versa.

Lors d'événements sportifs, sociaux ou pour tout besoin irrégulier du
service, ils peuvent être appelés 3 faire de la croisée jusqu'à concur-
rence d'un maximum de quatre (4) heures dans une journée. Cependant,

s'ils travaillent plus de quatre (4) heures sur la croisée, ils ne font,
en tout, que six (6) heures et quinze (15) minutes de travail conformé-
ment au paragraphe a).

c) Les heures de travail des constables assignés aux croi-
sées aux heures de pointe ne sont pas consécutives et peuvent être ef-

fectuées en trois (3) périodes ne totalisant pas plus de cinq heures et
demie (54) de travail par jour, à l'exclusion de l'heure du repas. Tou-
tefois, les heures de travail peuvent atteindre un maximum de six (6)

heures lorsque des besoins particuliers l'exigent.
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En premier lieu, les constables ayant manifesté le désir
d'effectuer ce travail seront assignés aux croisées aux heures de poin-

te. Cependant, si personne ne manifeste tel désir, la Ville peut, par

rotation hebdomadaire, faire effectuer le travail par les constables 3
tour de rôle.

6.08

Au plus tard le ler décembre et jusqu'au ler mars, les
constables de l'équipe de la circulation seront affectés à la relève de
7h 00 & 18h 00, compte tenu de leur demande et de leur ancienneté géné-
rale. Ces constables peuvent effectuer seuls, lorsque requis, leur occu-

pation habituelle et régulière en utilisant un véhicule du service, si
disponible.

6.09 - Heures de repas

a) Chaque constable a droit, au cours de son quart de tra-
vail, à une heure pour prendre un repas. Durant la période de repas, il
demeure en disponibilité.

Le constable en uniforme prend son repas à la centrale,
sauf décision contraire du Comité exécutif prise après consultation du

comité de coopération.

Le constable en civil a droit d'utiliser la voiture du

service à sa disposition au moment de son repas pour se rendre prendre

son repas, soit à proximité du lieu où s'exerce son activité profession-
nelle, soit à la centrale, soit à son domicile ou à un autre endroit ap-

prouvé, selon les directives de ses supérieurs.

b) Le constable en devoir plus de quatre (4) heures dans

une journée réguliëre de travail a droit à son heure de repas sur ces
dites heures de travail.

Le constable de la gendarmerie dont les heures de tra-
vail sont déterminées suivant l'horaire apparaissant à l'annexe D a
droit à son heure de repas s'il travaille plus de quatre (4) heures

trente (30) minutes.

c) L'heure de repas est désignée par le directeur du ser-

vice de police ou son représentant.

Règle générale, l'heure de repas des constables des diffé-

rentes relëves ou équipes de la gendarmerie, exception faite de la cir-
culation, est accordée, prise et complétée entre la troisième et la
sixième heure de son entrée en devoir. Sur les relëves numéros 1 et 2,

l'heure de repas est accordée, prise et complétée entre la troisième
heure et demie et la sixième heure et demie.
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d) La Ville met 3 la disposition des constables, à la cen-
trale de police, une cuisine munie d'un poêle électrique, d'un réfrigé-

rateur, de tables et de chaises. Elle permet la présence de distribu-

trices automatiques.

e) La Ville met à la disposition des constables un local

pour l'opération d'une cafétéria.

f) L'heure de repas doit être continue. Lorsque l'heure
de repas a été interrompue pour les besoins du service, la partie d'heu-
re non prise est remise le même jour ou payée au taux du temps supplé-

mentaire.

6.10

Les besoins du service le permettant, partie des consta-
bles, jusqu'à concurrence de la moitié 3 chaque fête, dont l'horaire

prévoit qu'ils doivent travailler lors des fêtes de Noël et du Jour de
l'An, peuvent obtenir un congé, soit en jour férié, soit en hebdomadai-
re, soit en temps pour témoigner, à l'occasion de l'une de ces fêtes, le

choix s'effectuant par ordre d'ancienneté générale. L'horaire de tra-
vail des constables de la division de la gendarmerie est modifié en con-

séquence.

6.11

Sur demande formulée au moins vingt-quatre (24) heures à
l'avance, tout constable peut, pour des motifs sérieux, avec l'autorisa-
tion préalable de l'officier en charge, faire changer ses congés hebdo-

madaires (congés H) au cours d'une même semaine.

6.12

Les échanges de postes complets de travail, y compris les

congés hebdomadaires entre les constables, sont autorisés jusqu'ä con-
currence de dix (10) jours par année pour le constable qui requiert un
changement d'horaire. L'échange doit être permis par l'officier en

charge si le remplaçant est de même grade et est apte à remplir les tâ-

ches assignées à celui qu'il remplace. Le constable doit en faire la de-
mande à son officier äà l'avance. Les échanges de postes lient seulement
les constables entre eux et la remise du temps doit être effectuée dans

un délai de vingt-huit (28) jours de la date du changement d'horaire.

6.13

Les constables de l'équipe de la circulation travaillent du
lundi au vendredi inclusivement, du 15 septembre au 15 mai. Cependant,

la Ville peut à l'occasion, faire travailler un maximum de vingt-cinq
pourcent (25%) de ces constables le samedi, 3 taux simple, sous réserve
de leur donner congé le lundi suivant.
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Section 7 — EQUIPES DE LA DIVISION DE LA GENDARMERIE

7.01

Les constables de la gendarmerie dont l'horaire de travail

comporte la rotation sont répartis en cing (5) pelotons dont les heures
de travail sont déterminées suivant l'horaire apparaissant à l'annexe D.
La semaine régulière de travail de ces constables est de quarante (40)
heures en moyenne par période de trente-cinq (35) jours. La durée quo-
tidienne du travail est de neuf (9) heures consécutives.

Compte tenu des besoins du service, 22% des constables sont
répartis sur la relève numéro 1, 33% sur la relève numéro 2 et 44% sur
la relève numéro 3.

7.02

Sur les équipes en rotation, lesquelles comprennent le nom-
bre de constables désignés de temps à autre par le directeur du service
de police, la relève s'effectue chaque semaine, comme suit:

Reléve 1 a) 23h 30 äà 08h 30
b) 23h 30 äà 08h 30

Reléve 2 a) 07h 00 äà 16h 00
b) 07h 00 ä l6h 00

c) 08h 00 à 17h 00

Reléve 3 a) 15h 30 & 00h 30

b) 15h 30 3 00h 30
c) 16h 30 ä Olh 30
d) 17h 00 a 02h 00 ou 18h 00 ä 03h 00

Toutefois, pour le besoin du service, le directeur peut

créer les relèves intermédiaires nécessaires, telles relèves étant affi-
chées quinze (15) jours à l'avance.

Le plus grand nombre d'heures régulières accomplies sur une
relëve intermédiaire détermine l'équipe de travail, basée sur les relè-
ves précédentes.

7.03

Quant à l'équipe de la circulation, les constables dont
c'était l'occupation habituelle et régulière en octobre 1969 ont le pri-
vilège d'y demeurer assignés.
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Pour les besoins du service, le directeur peut toutefois
créer de nouvelles équipes fixes. Si d'autres équipes fixes sont créées

l'assignation s'y fait d'abord parmi les constables s'inscrivant pour y

être assignés, selon l'ancienneté, pour une période de pas plus d'un (1)
an, telle assignation pouvant être renouvelée sur demande du constable;

si le nombre de constables inscrits est insuffisant, les constables

ayant le moins d'ancienneté y sont assignés. Le directeur du service de
police informe le syndicat des modalités, de la durée et de la nature

des fonctions avant de créer de telles équipes.

7.04

La mutation d'un constable ä l'équipe fixe de jour s'y fait
en tenant compte de l'ancienneté, de l'aptitude et de l'état de santé de

ceux qui en font la demande, après entente entre la Ville et le syndi-
cat. Le comité de coopération et rencontres examine la possibilité
d'assigner 3 des fonctions s'exergant de jour le constable de première

classe lorsqu'il atteint l'âge de cinquante-cinq (55) ans.

7.05

Le travail des différentes équipes doit être réparti de
telle sorte que chaque constable bénéficie, par rotation hebdomadaire,

de deux (2) jours consécutifs de congé par semaine. Ceci ne s'applique
pas aux constables qui ont l'horaire modifié ni aux constables préposés
à une escouade alors que l'un de leurs congés coïncide généralement avec

le dimanche, suivant la pratique établie.

7.06

Les constables affectés au quartier de détention ont les
mêmes horaires de travail que les constables de la gendarmerie.

Section 8 — TEMPS SUPPLEMENTAIRE

8.01
—=mensememntenue

Un constable appelé ou retenu par l'autorité en devoir plus
que ses heures régulières de travail journalier ou hebdomadaire, selon

le cas, est rémunéré et payé pour toute heure supplémentaire au tarif de
cent cinquante pourcent (150%) de son salaire hebdomadaire régulier ré-
parti sur une base de quarante (40) heures.

8.02
Un constable appelé 3 revenir en devoir en dehors de ses

heures régulières de travail journalier a droit 3 un minimum de trois
(3) heures à son tarif de temps supplémentaire tel que stipulé 3 1l'ar-
ticle 8.01, sans chevauchement sur ses heures régulières de travail.
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8.03

Un constable appelé en devoir un jour de congé, soit hebdo-
madaire, soit férié, a droit 3 un minimum de six (6) heures à son tarif

de temps supplémentaire tel que stipulé ä l'article 8.01.

8.04

Lorsqu'un constable doit, dans l'exercice de ses fonctions,
se rendre äà l'extérieur de Québec, en dehors de ses heures régulières de
travail, soit un jour de congé quelconque autre que les vacances, il a

droit à un minimum de douze (12) heures par jour au taux de temps sup-
plémentaire suivant le tarif mentionné à l'article 8.01,

8.05

Pour fins de calcul du temps supplémentaire, toute partie

de la première heure excédant les heures régulières de travail journa-
lier d'un constable est rémunérée et payée comme une heure complète et,
au delä de la premiére heure, toute partie d'un quart d'heure, d'une

demi-heure et de trois-quarts d'heure ou d'une heure est rémunérée comme
un quart d'heure, une demi-heure, trois-quarts d'heure ou une heure res-
pectivement.

8.06

Sauf en cas de rassemblement de foules, d'émeute, de fléau,
de conflagration ou autre événement similaire, un constable ne peut être
appelé en devoir au cours de ses congés annuels ou en vacances. Le di-

recteur du service de police ou son représentant a alors le droit de
changer la date des vacances et le constable a aussi le droit de deman-
der que la date de ses vacances soit changée. En de telles circonstan-

ces, le temps supplémentaire n'est payable que pour les heures en plus
de la durée de la journée régulière de travail.

8.07

Le paiement du temps supplémentaire effectué sera versé au

constable le plus tôt possible, mais au plus tard dans le cours des
trente (30) jours suivants.

8.08

La Ville répartit entre les constables, le plus équitable-

ment possible, les heures de travail supplémentaires, selon les équipes,
d'abord parmi ceux disposés à en effectuer.
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8.09

Un constable appelé à travailler en dehors des limites de
la ville, pour le compte d'une autre personne, reçoit, en plus de son
traitement, une rémunération additionnelle de 4,00 $ l'heure avec mini-

mum de deux (2) heures.

Cet article ne s'applique pas au cas où la Ville est tenue

ou a accepté d'assumer de façon continue la protection du territoire
d'une autre corporation municipale.

8.10

Un constable requis de travailler en temps supplémentaire,
s'il fait plus de quatre (4) heures de temps supplémentaire, a droit au

temps nécessaire pour manger, au moment déterminé par son supérieur,
sans perte de salaire toutefois pour le temps ainsi passé à manger.

8.11

Les constables appelés en temps supplémentaire sont choi-
sis, à tour de rôle, parmi les constables qui ont soumis leur nom 3 cet
effet. Le constable acceptant un appel pour temps supplémentaire est

tenu d'effectuer ce temps supplémentaire et ne peut se faire remplacer
par un autre constable, sauf dispense par l'autorité compétente.

Après que la liste des constables qui ont soumis leur nom
est épuisée, les constables appelés à effectuer du temps supplémentaire
commandé sont choisis parmi ceux dont le nom est inscrit sur la liste

d'appel et qui ne sont pas en vacances, jour férié ou congé hebdomadai-
re.

Nonobstant l'article 8.03, le constable en congé hebdomadai-
re, férié ou de vacances, acceptant volontairement d'effectuer du temps

supplémentaire, a droit à un minimum de trois (3) heures au tarif de

temps supplémentaire stipulé 3 l'article 8.01.

Advenant que le nombre de constables requis ne puisse être

comblé par l'application des dispositions précédentes, les constables
sont assignés en temps supplémentaire commandé à tour de rôle, première-
ment parmi les constables non en congé et, si nécessaire, en deuxième

lieu, parmi ceux en congé hebdomadaire ou en congé férié; ils sont rému-
nérés selon les dispositions des articles 8.01, 8.02 ou 8.03, selon le
cas.

8.12

Le taux horaire régulier est calculé en divisant le traite-
ment individuel annuel, y compris la paie d'ancienneté, par 2 080.
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Section 9 — TEMPS REQUIS POUR TEMOIGNER
 

9.01 —- Vacances annuelles
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Lorsqu'un constable, dans l'exercice de ses fonctions, est

appelé à témoigner durant ses vacances annuelles, il doit aviser le di-
recteur du service de police ou son représentant du fait dés la rêcep-
tion d'un avis à cet effet. S'il doit se soumettre äà cette obligation,

le constable a droit, par jour, à un minimum de huit (8) heures.

9.02 — Jours de congé hebdomadaire ou férié

a) District de Québec

Lorsqu'un constable, dans l'exercice de ses fonctions,
est appelé äà témoigner dans le district judiciaire de Québec un jour de
congé hebdomadaire ou férië, il doit aviser le directeur du service de

police ou son représentant du fait dès la réception d'un avis 3 cet ef-
fet. S'il doit se soumettre 3 cette obligation, il a droit ä un minimum
de quatre (4) heures par avant-midi ou par aprës-midi suivant qu'il est

convoqué pour l'avant-midi ou pour l'aprës-midi. Si, étant convoquê
pour l'avant-midi, il est requis de se représenter l'aprës-midi, il a
droit au temps susdit mais avec un minimum de huit (8) heures.

b) Hors du district de Québec
 

Lorsqu'un constable, dans l'exercice de ses fonctions,

est appelé à témoigner hors du district judiciaire de Quêbec un jour de
congé hebdomadaire ou férié, il doit aviser le directeur du service de

police ou son représentant du fait dës la réception d'un avis à cet ef-
fet. S'il doit se soumettre à cette obligation, il a droit, par jour,
avec un minimum de huit (8) heures, au paiement du temps nécessaire pour

s'y rendre, témoigner et en revenir.

Pour les fins de l'application des articles 9.01, 9.02

et 9.03, le constable de la gendarmerie dont les heures de travail sont
déterminées suivant l'horaire apparaissant ä l'annexe D reçoit, au lieu
du paiement du nombre minimum d'heures mentionné aux articles 9.01, 9.02

et 9.03, le paiement minimum de neuf (9) heures ou de quatre (4) heures
trente (30) minutes, selon le cas.

9.03 — Autre temps et en dehors des heures régulières de travail

a) District de Québec
 

Lorsqu'un constable, dans l'exercice de ses fonctions,
est appelé ä témoigner dans le district judiciaire de Québec, en dehors

de ses heures régulières de travail et en tout autre temps qu'un jour de
congé hebdomadaire, férié ou de vacances, il a droit 3 un minimum de

 



 

a
a
y
.

a
P
T
T

i
t
d
r
e
y
m
g
m
r
T

m
s
m
t
3

T
R
U
E

i
;

 

16

trois (3) heures, s'il à travaillé sur les relëves numéros 1 et 3, et de
quatre (4) heures, s'il a travaillé sur une relève se terminant après

deux heures et cinquante-neuf minutes (2h 59), mais avant huit heures et

trente et une minutes (8h 31).

b) Hors du district de Québec

Lorsqu'un constable, dans l'exercice de ses fonctions,
est appelé à témoigner hors du district judiciaire de Québec, en dehors

de ses heures régulières de travail et en tout autre temps qu'un jour de
congé hebdomadaire, férié ou de vacances, il a droit, avec un minimum de

quatre (4) heures, au paiement du temps supplémentaire pour s'y rendre,
témoigner et revenir.

9.04

Lors de sa retraite, de son renvoi, de sa démission ou de

son décès, tout constable ou ses ayants droit bénéficient du paiement de
toute heure demeurant 3 son crédit.

9.05

Pour le calcul du temps requis pour témoigner selon la pré-

sente section, quinze (15) minutes ou moins ne sont pas considérées; de
seize (16) à soixante (60) minutes inclusivement sont considérées comme
une (1) heure.

9.06

Les heures prévues à la présente section sont rémunérées au
taux de temps supplémentaire.

Toutefois, le constable peut choisir, au lieu d'être rêmu-
néré, d'accumuler jusqu'à concurrence de quarante (40) heures 3 raison
de temps et demi, ces congés étant pris au choix du constable, sous ré-

serve de l'approbation de l'officier en charge et compte tenu des be-
soins du service, en demi-jours ou en multiples d'un demi-jour. Au dé-
part du constable, les heures créditées en vertu de cette section et non

utilisées sont remboursées à son taux régulier.

9.07

Le constable appelé& ä témoigner devant les tribunaux durant
une période de congé de maladie ou d'absence pour accident du travail

est considéré comme travaillant de jour, selon son horaire de travail.
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Section 10 — COURS, ENTRAINEMENT, EXERCICES

10.01 —- Cours et exercices obligatoires

a) Un constable est tenu de prendre part 3 tout cours de

formation et de perfectionnement, ainsi qu'à toute séance d'instruction
ou d'exercice de conditionnement physique décrétés par la Ville.

b) Les exercices de conditionnement physique doivent être
appropriés à la condition physique et médicale des constables, suivant
leur âge et leur état.

c) Si les cours, séances d'instruction ou exercices de
conditionnement physique ont lieu sur ses heures de travail, le consta-
ble reçoit son salaire régulier; en dehors de ses heures de travail, il

est rémunéré au taux de temps supplémentaire.

d) Les exercices de conditionnement physique auxquels un
constable, selon l'avis de son médecin, doit se soumettre pour recouvrer

une bonne condition ou la conserver, ne sont pas régis par les disposi-

tions qui précèdent.

10.02 - Cours volontaires

Le constable qui suit, de son propre chef, des cours n'a

droit à aucun temps supplémentaire.

10.03 —- Cours à l'extérieur

Le constable qui accepte de suivre des cours de perfection-
nement ou de poursuivre des études professionnelles à l'extérieur de la
ville de Québec ne peut réclamer de temps supplémentaire pour tels étu-

des et cours, mais il a droit au nombre de congés hebdomadaires prévu à

son horaire de travail.

10.04

Le transport ou les frais de transport du constable appelé

à suivre un cours à l'extérieur de la ville, selon le cas, est assumé ou
sont acquittés par la Ville, de même que le coût des volumes qu'il doit
acquérir pour suivre ce cours et une gratification de 5,00 $ par journée

de cours.

À compter du ler janvier 1981, cette gratification est por-

tée à 6,00 $.

A compter du ler janvier 1982, cette gratification est por-

tée à 7,00 $.
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10.05

 

La Ville défraie les item suivants lorsque le constable est
appelé à suivre des cours à l'Institut de Police du Québec à Nicolet:

a) Elle paie au constable le coût du moyen de transport en

commun le plus économique, plus un montant de 8,00 $.

A compter du ler janvier 1981, ce montant de 8,00 $ est

porté à 9,00 $

A compter du ler janvier 1982, ce montant de 9,00 $ est
porté à 10,00 $S.

b) Elle paie au constable une gratification de 5,00 $ par

journée de cours.

A compter du ler janvier 1981, cette gratification est
portée à 6,00 $.

=A compter du ler janvier 1982, cette gratification est

portée à 7,00 $.

c) Elle rembourse au constable le coût des volumes requis
pour ces cours.

Cet article ne s'applique pas au constable qui doit, comme
condition d'emploi, suivre le cours de formation de base qui est donné à
l'Institut de Police du Québec ä Nicolet.

10.06

Dans le but d'encourager les constables à acquérir une plus
grande compétence et à se préparer aux grades de sous-officier et d'of-
ficier, la Ville s'engage 3 inventorier les ressources disponibles dans

le domaine de la formation policière, à donner des cours, à participer,
au besoin, à la création ou à l'instauration de moyens appropriés de
formation et, le cas échéant, à les susciter.

10.07

Lorsqu'un constable, avec l'approbation préalable du direc-
teur du service du personnel, suit des cours à l'extérieur du service
dans le but soit de se perfectionner, soit de se préparer à une mutation

ou 3 une promotion éventuelle, le service, sur preuve de succès, lui
rembourse quatre-vingt pourcent (80%) des frais d'inscription et de sco-
larité et des frais d'acquisition des volumes et de la documentation

obligatoire lorsqu'il s'agit de cours portant sur les techniques poli-
cières; s'il s'agit de cours de formation générale de base, le service
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lui rembourse cinquante pourcent (50%) des frais. Cette approbation

vaut pour la période requise pour compléter les cours entrepris, à con-

dition que le constable ait soumis son programme de cours lors de sa
| première demande.

10.08
 

Le comité syndico-patronal étudie et recommande au Comité

exécutif les mesures propres à faciliter la poursuite d'études de forma-
tion générale et professionnelle pour les constables, sur une base équi-
table, ces mesures portant sur l'assignation des constables aux diverses

équipes, relèves ou unités administratives, la prise des congés prévus à
la convention, le changement de congés hebdomadaires et de postes de
travail, et ce, nonobstant toute autre clause de la convention.
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Section 11 ~ ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES

11.01

Sur demande du président du syndicat, le directeur du ser-
vice de police autorise les officiers du syndicat qui sont en devoir à

s'absenter, pour fins syndicales et de relations de travail, avec sa-
laire. Le total de permissions d'absences individuelles mentionnées au

présent paragraphe ne peut dépasser un maximum collectif de cent quatre-
vingt-cinq (185) jours par année.

L'assistance aux réunions prévues äà la section 30 n'est pas

considérée comme une absence pour le constable en devoir.

11.02

Le président, le vice-président, le secrétaire et le tréso-

rier du syndicat ont droit de prendre leurs repas à l'extérieur afin de

pouvoir vaquer à leurs obligations syndicales.
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Section 12 - UNIFORMES
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12.01 — Obligations

La Ville fournit à ses constables en uniforme les articles

nécessaires à l'accomplissement de leur occupation, tel que requis par
la Ville. Ces articles demeurent la propriété de la Ville et ils doi-
vent être produits ou retournés sur demande de la Ville. Ils sont émis

sur réquisition approuvée par l'autorité.
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Aucun constable n'a le droit de vendre quelque article que
ce soit de son équipement ou de l'échanger pour un article différent ou

ne faisant pas partie de son équipement régulier.

12.02
 

Les articles personnels usuels jusqu'à concurrence du coût
généralement payé par l'ensemble des constables pour ces articles, ain-

si que les articles et vêtements des constables endommagés au devoir
sont réparés ou remplacés par la Ville, suivant la décision du directeur
du service de police.

12.03 ~ Constables

a) Tous les ans:

Trois (3) pantalons, d'été une année et d'hiver l'autre

année; six (6) chemises, dont trois (3) à manches courtes; deux (2) cra-
vates; quatre (4) T-shirts blancs; une (1) paire de gants légers ou dou-
blés; six (6) paires de bas; une (1) paire de bottines ou de souliers de

cuir, au choix du constable. Chaque constable doit toutefois avoir en
tout temps une (1) paire de bottines et une (1) paire de souliers rêgle-
mentaires disponibles.

b) Au besoin:

Une (1) tunique et un (1) pantalon ou une (1) jupe; un
(1) paletot trois-saisons; un (1) imperméable réversible; une (1) veste
de modèle "Eisenhower” avec doublure amovible ou une (1) veste de modèle

“Eisenhower” et une (1) veste d'été; une (1) veste de laine avec ou sans
manches; une (1) écharpe de laine; une (1) casquette d'été; un (l) cas-
que de fourrure; une (1) paire de gants de caoutchouc; deux (2) paires

de gants blancs; une (1) paire de mitaines blanches; une (1) paire de
mitaines doublées; une (1) ceinture; une (1) paire de bottes de caout-
chouc; une (1) paire de bottes doublées de mouton; une (1) paire de bot-

tes doublées de molleton; une (1) paire de jambière de caoutchouc; une
(1) paire de claques; une (1) paire additionnelle de bottines ou de sou-

liers; un (1) étui à balles; une (1) lampe de poche avec piles; un (1)

bâton et un (1) étui à insigne.

12.04 - Constables motocyclistes

Au besoin:

Une (1) paire de bottes longues en cuir; un (1) uniforme
thermos; un (1) uniforme imperméable; un (1) casque protecteur; une (1)
paire de gants d'été en cuir et une (1) paire de mitaines d'hiver en

cuir.
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12.05 - Matrones

a) Tous les ans:

Deux (2) jupes; six (6) chemises, dont trois (3) à man-

ches courtes; deux (2) cravates; une (1) paire de gants et une (1) paire

de souliers.

b) Au besoin:

Une (1) tunique; un (1) chapeau; une (1) veste de lai-

ne; un (1) paletot d'hiver; un (1) manteau léger; une (1) paire de cla-
ques; une (1) paire de bottes d'hiver doublées et une (1) coiffure d'hi-
ver.

12.06 — Remise ou livraison

Les uniformes et articles d'été doivent être fournis avant

le ler juin; ceux d'automne avant le ler octobre et ceux d'hiver avant
le ler novembre.

12.07

La Ville ne fournit les item prévus au présent article qu’ä
compter du ler mai suivant l'entrée en service du constable.

Les constables engagés après le ler janvier n'ont droit à
l'uniforme qu'à compter du ler mai suivant. La Ville peut cependant
fournir un uniforme äà chacun des nouveaux constables engagés entre le

ler janvier et le 30 avril, mais dans ce cas, elle n'en fournit pas un
nouveau au ler mai suivant.

12.08

Les constables assignés à une occupation particulière au

sein du service, pour cause d'inaptitude physique ou médicale eu égard à
l'exercice normal de l'ensemble des occupations de leur fonction, ne bé-

néficient que des articles vestimentaires et autres requis dans l'exer-

cice de leur occupation particuliére.

12.09

La Ville s'engage à avoir en disponibilité les articles et
les vêtements qui doivent être fournis au besoin.
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Section 13 ~ MALADIES ET ACCIDENTS DE TRAVAIL

13.01
 

En cas de maladie caractéristique à son occupation ou d'ac-

cident de travail, le constable et ses dépendants bénéficient des dispo-
sitions de la Loi des accidents du travail.

13.02

La Ville paie en outre au constable la différence entre le
plein salaire attaché 3 sa fonction et les prestations versées en vertu
de la clause 13.01, depuis le premier jour de sa maladie ou de son acci-
dent jusqu'au premier jour du mois suivant une période continue de deux

(2) ans ou de six (6) mois selon qu'il s'agit d'une blessure subie à

l'action ou non au sens du réglement concernant le régime de rentes des
employés de La Ville de Québec; son incapacité se prolongeant au delä de

l'une ou l'autre de ces périodes, selon le cas, il bénéficie des dispo-
sitions du régime de rentes des employés de La Ville de Québec.

Le constable doit toutefois accepter de remplir toute autre
occupation, de préférence disponible au sein du service de police, con-
venant 3 son niveau de qualifications qu'il est apte à remplir malgré sa

maladie ou son accident, sous peine de la perte des avantages prévus ci-
dessus.

13.03
 

a) En cas d'incapacité partielle permanente le rendant

inapte 38 remplir son occupation habituelle et régulière ou toute autre
occupation disponible au sein du service, le constable peut être replacé
à une autre occupation convenant 3 son niveau de qualifications, qu'il

doit accepter sous peine de la perte des avantages prévus ci-dessus.

b) Si l'invalidité partielle permanente découle d'une

blessure subie à l'action, le constable recyclé continue de toucher le
salaire d'un constable et de bénéficier de toute augmentation de salaire
accordée au constable jusqu'à ce qu'il soit mis à sa retraite selon les

modalités prévues pour la mise à la retraite d'un constable.

c) Si l'invalidité partielle permanente ne découle pas

d'une blessure subie à l'action et si le salaire qu'il recevait à la
date à laquelle son incapacité a été définitivement constatée est supé-
rieur à celui attaché 3 sa nouvelle occupation, il continue de le tou-

cher et de bénéficier de toute augmentation jusqu'à ce qu'il ait atteint

celui attaché äà cette date äà la classe maximum de son grade. Il bénéëfi-
cie de cinquante pourcent (50%) de toute augmentation accordée aux titu-

laires de sa nouvelle occupation et ce, jusqu'à ce que son salaire et
celui attaché à sa nouvelle occupation se rejoignent. Par la suite, il

æ
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est rémunéré selon le salaire attaché à sa nouvelle occupation. Un cons-

table ainsi replacé voit son salaire fixé au moins au maximum du grade F

prévu à la convention collective des fonctionnaires municipaux de La

Ville de Québec alors en vigueur.

d) Si, au contraire, le salaire attaché à sa nouvelle

fonction est supérieur ou devient supérieur à celui attaché à son an-
cienne fonction, il bénéficie de ce salaire supérieur et de toute aug-

mentation éventuelle de ce dernier.

13.04

Au cas où il s'avère impossible de conclure vraisemblable-
ment si la maladie ou l'accident est ou n'est pas une maladie ou un ac-

cident au sens de l'article 13.01, le constable bénéficie des avantages

prévus aux articles précédents de la présente section.

13.05

L'accidenté ou le malade a le choix de son hôpital. Dans

le cas où il ne peut exprimer ce choix avant d'être transporté à un hô-

pital, il doit accepter l'hôpital choisi par la Ville. La Ville conti-
nue d'hospitaliser l'accidenté dans les mêmes conditions qu'elle le fai-

sait dans le passé.

13.06

L'accidenté ou le malade a le choix de son médecin.

13.07

 

L'accidenté ou le malade qui reprend le service, et qui

doit quand même continuer à suivre des traitements, est assigné, s'il le

désire, sur la relève où il doit suivre des traitements.

13.08

 

L'accidenté ou le malade n'est pas tenu de demeurer inactif

ou à domicile, sauf prescription médicale.

13.09

L'accidenté ou le malade a droit à l'assistance médicale

que requiert son état, sans frais pour lui.

13.10

‘ L'assistance médicale est celle que prévoit la loi concer-
nant les accidents du travail de la province de Québec et comprend no-
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tamment l'hospitalisation, les soins médicaux, chirurgicaux et de gar-
de-malades nécessaires, les remêdes, médicaments et autres produits

pharmaceutiques requis ainsi que la fourniture et le renouvellement nor-

mal des appareils de prothèse et d'orthopédie dont l'usage est reconnu

nécessaire.

13.11
 

Le directeur du personnel peut adopter toute mesure de con-
trôle nécessaire à l'administration juste et équitable du présent arti-

cle.

13.12
 

Un constable bénéficie des avantages prévus au présent ar-

ticle par suite de maladie caractéristique à son occupation ou d'acci-

dent subi dans l'exercice de ses fonctions dans tous les locaux de la

Ville, de même qu'ä l'occasion de cours d'instruction, de perfectionne-

ment, d'études professionnelles approuvées au préalable, de pratique de

tir, de classe d'entraînement ou autres exercices physiques sous la res-

ponsabilité de la Ville et durant les heures de travail.

13.13

Le dossier concernant l'accident subi ou la maladie con-

tractée par un tel constable, de même que l'assistance médicale, est

soumis à un médecin de la Ville qui, après examen et enquête, décide

s'il s'agit bien d'une maladie ou d'un accident au sens de l'article

13.01 ou de l'assistance médicale. Toute assistance médicale hors de

la région de Québec doit être, au préalable et par écrit, autorisée par

le médecin de la Ville.

13.14
 

Le constable a droit de se faire représenter par son mêde-

cin. Si le médecin de la Ville et celui du constable différent d'opi-
nion, ils recommandent au directeur du personnel la nomination d'un

troisième médecin, dont la décision est finale. La Ville doit suivre le

choix unanime des deux médecins. Le troisième médecin examine le cons-

table en présence des deux autres médecins ou de concert avec ceux-ci.

Les honoraires du troisième médecin sont payés par la Ville et le cons-

table, à parts égales. Le médecin du constable est payé par ce dernier.

Un constable recevant soit une prestation d'invalidité soit
une rente en vertu de la présente convention ou du régime de rentes des

employés de La Ville de Québec et souffrant d'une invalidité ou d'une
incapacité au sens de l'article 13.01 continue de bénéficier de l'assis-
tance médicale prévue aux articles 13.09 et 13.10.
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13.16

La prestation versée en vertu de la Loi des accidents du

travail ä un constable replacé par la Ville à une autre occupation, à

compter de son replacement prévu à l'article 13.03 et pendant la durée

de son service postérieur à ce replacement, demeure la propriété de ce-

lui-ci et le salaire auquel il a droit n'en est pas affecté.

Si, en aucun temps, sauf destitution pour juste cause ou

démission, il ne remplit plus, pour quelque raison que ce soit, l'emploi

auquel il est replacé et qu'il continue à souffrir de son incapacité
partielle permanente, il bénéficie de nouveau des avantages prévus aux

articles 13.01 et 13.02 jusqu'à replacement éventuel.

En cas de destitution pour juste cause ou de démission, il

bénéficie des dispositions de l'article 13.01.

13.17
 

Lorsque la Ville est ou sera tenue de payer une compensa-

tion salariale à l'occasion d'une maladie ou d'un accident ou 3 la suite
d'une maladie ou d'un accident, elle est de plein droit subrogée aux
droits de l'employé ou de ses dépendants et peut, aux nom et lieu de

l'employé ou ses dépendants, exercer tout recours que de droit contre le
tiers ou les tiers responsables. La subrogation peut être exercée jus-
qu'à concurrence de tout ce que la Ville est appelée à payer par suite

de la maladie ou l'accident sous réserve de tout recours de l'employé
pour l'excédent. Il est expressémert convenu que les montants pouvant
être accordés à titre de souffrances, inconvénients et perte de jouis-

sance de la vie ne font pas l'objet de cette subrogation. En cas de ca-
rence, la réclamation personnelle du constable a préséance sur la récla-
mation de la Ville et est acquittée en priorité.

Cependant, si la Ville se trouve ensuite libérée de l'obli-
gation de payer partie de la compensation recouvrée, la somme non utili-

sée est remboursable au constable ou äà ses ayants droit dans le mois
suivant l'événement qui détermine la cessation de cette obligation et la
Ville remet au constable, annuellement, un rapport détaillé de l'utili-

sation de la somme recouvrée comme compensation.

13.18

Pour bénéficier des prestations salariales prêvues à cette
section, le constable doit se soumettre 3 tel traitement médical pres-
crit par son médecin traitant. Ceci ne s'applique pas au cas de refus
du constable de se soumettre à une intervention chirurgicale, le tout
sans préjudice à ses droits en vertu de la Loi des accidents du travail.

Au cas de désaccord entre le médecin du constable et celui de la Ville,
le cas est soumis à l'arbitrage médical prévu à l'article 14.05.
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13.19

Une période d'absence est considérée comme la continuation
d'une période d'absence antérieure si le constable reprend le travail
alors qu'il n'a pas récupéré sa capacité de travailler régulièrement.

13.20

Sous réserve des dispositions du régime de rentes des em-
ployés de la Ville, dont celles relatives aux prestations salariales au
cas d'invalidité, pendant le temps de son absence pour maladie ou acci-

dent, le constable conserve son statut avec tous les avantages et obli-
gations y attachés, plus particulièrement l'avancement de classe et les
augmentations de salaires prévus 3 la convention collective, sauf les

avantages d'absences payées qui ne sont accordés qu'ainsi que stipulé

expressément aux autres sections de la présente convention.

 

Section 14 ~ MALADIES ET ACCIDENTS NON IMPUTABLES AU TRAVAIL

14.01 - Constable ayant moins d'un an de service
 

Il bénéficie d'un jour et quart (1 1/4) par mois ä courir
durant l'année qui suit son embauchage jusqu'à un maximum de quinze (15)
jours ouvrables, en cas de maladie ou d'accident autres que ceux prévus

à la section 13, dont il est victime et qui l'empêchent de remplir ses
fonctions.

14.02 - Constable ayant un an ou plus de service
 

a) En cas de maladie ou d'accident permettant récupération

de sa fonction, il touche son plein salaire jusqu'à celle des deux dates
suivantes survenant la première:

l. soit la date de sa réadmission au travail;

2. soit la date du premier jour du mois suivant une pé-

riode continue de six (6) mois d'invalidité, alors

qu'il devient admissible à une prestation en vertu
du régime de rentes des employés de la Ville.

Pendant ce temps, le constable conserve son statut d'em-
ployé avec tous les avantages et obligations y attachés et plus particu-

lièrement l'avancement de classe et les augmentations de salaires prévus
à la convention collective. Quant aux vacances et aux jours fériés, ils

ne peuvent être reportés d'une année à une autre.
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Cependant, si la Ville offre äà un tel constable de rem-

plir temporairement une autre occupation convenant à son niveau de qua-

lifications, pour laquelle il est apte malgré sa maladie ou son acci-

dent, il doit accepter sous peine de la perte des avantages prévus ci-

dessus; il reçoit alors le salaire attaché à sa fonction régulière.

b) En cas de maladie ou d'accident ne permettant pas d'es-

pérer, sur le plan médical général, récupération de sa fonction ou re-

placement 3 une autre fonction, il touche son plein salaire jusqu'à cel-

le des deux dates suivantes survenant la première:

1. soit celle du premier jour du mois suivant une pé-

riode continue de six (6) mois d'invalidité, alors qu'il devient admis-

sible à une prestation en vertu du régime de rentes des employés de la

Ville;

2. soit celle du premier mai suivant immédiatement son

cinquante-neuvième (59ème) anniversaire de naissance ou coincidant avec

cet anniversaire.

c) En cas d'incapacité partielle permanente, sur le plan

médical général, le rendant inapte à remplir son occupation habituelle

et régulière, la Ville, en autant que possible, replace le constable qui

n'a pas encore atteint l'âge normal de la retraite, à une autre occupa-
tion convenant à son niveau de qualifications, de préférence dans les
cadres de son service; il doit alors accepter, sous peine de la perte

des avantages prévus ci-dessus.

En tel cas, il continue de toucher le taux de salaire

qu'il recevait à la date de son replacement, si ce replacement est ef-
fectué avant qu'il ait retiré une prestation d'invalidité en vertu du
régime de rentes des employés de la Ville, ou à la date à laquelle il a

commencé à retirer une prestation d'invalidité en vertu dudit régime, si
ce replacement est effectué après qu'il ait retiré une telle prestation,
et, en outre, il bénéficie de cinquante pourcent (50%) de toute augmen-

tation accordée aux titulaires de sa nouvelle occupation et ce, jusqu'à
ce que son salaire et celui attaché à sa nouvelle occupation se rejoi-
gnent; par la suite, il est rémunéré selon le salaire attaché à sa nou-
velle occupation. Un constable ainsi replacé voit sa rémunération fixée

au moins au maximum du grade F prévu à la convention collective des
fonctionnaires municipaux de La Ville de Québec alors en vigueur.

14.03
| Le directeur du personnel peut adopter toute mesure de con-

trôle nécessaire à l'administration juste et équitable de la présente
section. Règle générale, un certificat médical n'est requis que pour

les absences de plus de deux (2) jours consécutifs pour les constables
assujettis à l'horaire modifié et de trois (3) jours consécutifs ou plus
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pour les autres constables. Le constable n'est pas tenu d'indiquer la
nature de sa maladie sur le permis d'absence. Le constable prend les

mesures nécessaires pour fournir au médecin de la Ville un certificat

médical au début de son absence en maladie.

14.04

Le constable n'est pas tenu de payer le médecin au service

de la Ville pour les visites faites par celui-ci en vertu de la présente
section. Il est tenu de se présenter au bureau du médecin de la Ville
lorsqu'il en est requis, quel que soit son horaire de travail. Aucune

rémunératon additionnelle ne lui est payable à cette occasion.

14.05

Le constable a droit de se faire représenter par son mêde-
cine. Si le médecin de la Ville et celui du constable diffërent d'opi-

nion, ils recommandent au directeur du personnel la nomination d'un
troisième médecin, dont la décision est finale. La Ville doit suivre le
choix unanime des deux médecins. Le troisième médecin examine le cons-

table en présence des deux autres médecins ou de concert avec ceux-ci.

Les honoraires du troisième médecin sont payés par la Ville et le cons-
table, à parts égales. Le médecin du constable est payé par ce dernier.

14.06

L'accidenté ou le malade n'est pas tenu de demeurer inactif

ou à domicile, sauf prescription médicale.

14.07
 

L'accidenté ou le malade qui reprend le service et qui doit

quand même continuer à suivre des traitements, est assigné, s'il le dé-
sire, sur la relève où il doit suivre ses traitements.

14.08

Un constable à qui la Ville est tenue de verser des presta-

tions salariales en vertu de cet article, à la suite d'un accident,
doit, pour bénéficier de ces prestations et dans le but de conserver la
preuve:

l. prendre les mesures nécessaires pour que le service de
police soit avisé sans délai de son absence au travail et qu'une décla-

ration écrite en la forme prescrite ä l'annexe "E” de la convention par-
vienne au service dans les cinq (5) jours suivant le début de son absen-

ce du travail, sauf dans les cas d'empêchement;
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2. signer une formule de subrogation par laquelle l'em-
ployé subroge la Ville dans tous ses droits et recours contre quiconque

et toute personne responsable de son incapacité.

Cette subrogation peut être exercée jusqu'd concurrence de

tout ce que la Ville est appelée à payer par suite de la maladie ou de
l'accident, sous réserve de tout recours de l'employé pour l'excédent.

Il] est expressément convenu que les montants accordés äà ti-
tre de souffrances, de douleurs, d'inconvénients et de pertes de vacan-
ces et de jouissance de la vie ne font pas l'objet de cette subrogation.

Si les blessures résultent d'un accident d'automobile, le

constable doit produire sa réclamation äà la Régie de l'Assurance-Automo-

bile et faire parvenir une copie de sa réclamation à la Ville.

En cas de carence, la réclamation personnelle du constable

a préséance sur la réclamation de la Ville et est acquittée en priorité.

En aucun temps, le constable ne peut, sans le consentement

de la Ville, ni directement, ni indirectement ou de quelque manière que

ce soit, libérer aucune personne, société ou corporation pouvant être en
loi tenue responsable de la maladie ou de l'accident donnant lieu à la

réclamation.

Le constable s'engage, en outre, 3 n'accepter aucun règle-

ment sans l'approbation préalable de La Ville de Québec.

Cependant, si la Ville se trouve ensuite libérée de l'obli-
gation de payer une partie de la compensation recouvrée, la somme non
utilisée est remboursable au constable ou à ses ayants droit dans le
mois suivant l'événement qui détermine la cessation de cette obligation
et la Ville remet au constable, annuellement, un rapport détaillé de
l'utilisation de la somme recouvrée comme compensation.

14.09

Pour bénéficier des prestations salariales prévues a cette

section, le constable doit se soumettre à tel traitement médical pres-
crit par son médecin traitant. Ceci ne s'applique pas au cas de refus

du constable de se soumettre à une intervention chirurgicale. Au cas de

désaccord entre le médecin du constable et celui de la Ville, le cas est

soumis à l'arbitrage médical prévu à l'article 14.05.

14.10

Une période d'absence est considérée comme la continuation
d'une période d'absence antérieure si le constable reprend le travail ä
titre d'essai ou avec des restrictions physiques ou médicales, ou s'il
s'absente pour la même maladie au cours des douze (12) mois suivant son

retour au travail.
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14.11
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Sous réserve des dispositions du régime de rentes des en-
ployés de la Ville, dont celles relatives aux prestations salariales au
cas d'invalidité, pendant le temps de son absence pour maladie ou acci-

dent, l'employé conserve son statut avec tous les avantages et obliga-

tions y attachés, plus particulièrement l'avancement de classe et les

augmentations de salaires prévus à la convention collective, sauf les

avantages d'absences payées qui ne sont accordés qu'ainsi que stipulé

expressément aux autres sections de la présente convention.
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14.12
 

Les compensations ou prestations salariales prévues par la

convention en cas de maladie ou d'accident ne s'ajoutent pas aux compen-

sations ou prestations salariales et aux rentes payables en vertu du ré-

gime de rentes du Québec et de ses amendements, mais elles sont incluses

en ce sens que les compensations ou prestations salariales et rentes en

vertu de cette loi en sont déductibles.

Section 15 ~ COUT DES BENEFICES

Si la Ville décide de couvrir les bénéfices ou partie des

bénéfices prévus aux sections 13 et 14 par une police d'assurance, elle

défraie le coût de la prime.

Section 16 — DISPOSITION DES CREDITS DE MALADIE

Les conditions et le mode de paiement du solde des crédits

de maladie, tels qu'établis à la convention intervenue pour la période

du ler mai 1969 au 30 avril 1972, demeurent en vigueur.

Section 17 — VACANCES

17.01

Les constables, à l'exception de ceux qui ont l'horaire mo-
difi&, ont droit, au ler mai, à des vacances devant être prises, sauf si

autrement prévu, durant les douze (12) mois suivants et établies comme
suit:  
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c)

d)
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f)
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h)
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i)

k)
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aprés un (1) an ou moins d'un (1) an de service, un (1)
jour ouvrable par mois de travail complet accompli du-

rant la période de douze (12) mois précédant le ler
mai, jusqu'd concurrence d'un maximum de douze (12)
jours; à compter du ler mai 1981, après un (1) an de

service, treize (13) jours ouvrables;

après trois (3) ans de service, trois (3) semaines; à

compter du ler mai 1981, trois (3) semaines et un (1)
jour ;

après cinq (5) ans, trois (3) semaines et un (1) jour;

après sept (7) ans, trois (3) semaines et deux (2)

jours;

après neuf (9) ans, trois (3) semaines et trois (3)
jours;

aprés dix (10) ans de service, quatre (4) semaines; à

compter du ler mai 1981, quatre (4) semaines et un (1)

jour;

aprés quinze (15) ans de service, quatre (4) semaines
et un (1) jour; 3a compter du ler mai 1981, quatre (4)
semaines et deux (2) jours;

aprés dix-sept (17) ans de service, quatre (4) semaines
et deux (2) jours; à compter du ler mai 1981, quatre

(4) semaines et trois (3) jours;

aprës dix-huit (18) ans de service, quatre (4) semaines
et trois (3) jours; 3 compter du ler mai 1981, quatre
(4) semaines et quatre (4) jours;

après dix-neuf (19) ans de service, quatre (4) semaines
et quatre (4) jours; àä compter du ler mai 1981, cinq
(5) semaines;

après vingt (20) ans de service, cinq (5) semaines; à
compter du ler mai 1981, cinq (5) semaines et un (1)
jour.

Les constables qui ont 1'horaire modifi& ont droit, au ler
mai, à des vacances devant être prises, sauf si autrement prévu, durant
les douze (12) mois suivants et établies comme suit:
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a) après un (1) an ou moins d'un (1) an de service, 8 heu-
res par mois de travail complet accompli durant la pé-

riode de douze (12) mois précédant le ler mai, jusqu'à
concurrence d'un maximum de 96 heures; à compter du
ler mai 1981, après un (1) an de service, 104 heures;

b) après trois (3) ans de service, 120 heures; à compter
du ler mai 1981, 128 heures;

c) après cinq (5) ans de service, 128 heures;

d) après sept (7) ans de service, 136 heures;

e) après neuf (9) ans de service, 144 heures;

f) après dix (10) ans de service, 160 heures; à compter du
ler mai 1981, 168 heures;

g) après quinze (15) ans de service, 168 heures; à compter
du ler mai 1981, 176 heures;

h) après dix-sept (17) ans de service, 176 heures; àäà comp-
ter du ler mai 1981, 184 heures;

i) après dix-huit (18) ans de service, 184 heures; 3d comp-
ter du ler mai 1981, 192 heures;

j) aprës dix-neuf (19) ans de service, 192 heures; àä comp-
ter du ler mai 1981, 200 heures;

k) après vingt (20) ans de service, 200 heures; à compter
du ler mai 1981, 208 heures.

Les vacances doivent être prises en périodes de trois (3)

ou de quatre (4). jours.

Nonobstant ce qui précède, le crédit de vacances de chaque
constable assujetti à l'horaire modifié est réduit de quarante (40) heu-

res et huit dixièmes (40.8) afin de compléter le nombre d'heures prévu

aux annexes A, C, Det F. Le solde du crédit de vacances est ajouté au
crédit de congés fériés ou aux congés de compensation pour le temps de
cour prévus à l'article 9.06.

17.03

Le constable qui cesse d'être assujetti à l'horaire modifié

pour être affecté à une fonction comportant l'horaire normal ou le cons-

table qui cesse d'accomplir une fonction comportant l'horaire normal
“ pour être affecté à une fonction comportant l'horaire modifié, voit son
crédit de vacances ajusté proportionnellement à la durée de son affecta-

tion.
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17.04

Les vacances des constables sont accordées par le directeur
du service de police ou son représentant, au choix de l'intéressé, par
ordre d'ancienneté générale, selon le grade, dans chaque division, au
sein de chaque section ou brigade.

17.05

a) La période des vacances annuelles comprend la première
journée jusqu'à la dernière journée d'absence, incluant les congés heb-

domadaires et les congés fériés, pourvu que cette absence soit d'une du-
rée de sept (7) jours et comprenne cinq (5) jours de vacances.

b) Pour le constable assujetti à l'horaire modifié, la pé-
riode des vacances annuelles comprend la première journée jusqu'à la
dernière journée d'absence, incluant les congés hebdomadaires et les

congés fériés, pourvu que cette absence soit d'une durée de sept (7)
jours et comprenne trois (3) jours de vacances.

17.06
 

Le constable victime d'un accident ou d'une maladie et non
guéri avant la période fixée pour ses vacances a droit d'ajourner ses
vacances à une autre période déterminée par le directeur ou son repré&-
sentant, dans le cours de la même période de douze mois s'étendant du
ler mai au 30 avril 3 moins que, pour les besoins du service, ceci soit
impossible; dans ce dernier cas, elles sont reportées au ler mai sui-
vant.

Cependant, au cas d'absence d'un constable découlant d'un
accident ou d'une maladie imputable au travail, lorsque l'absence du
constable se prolonge d'une date antérieure au 30 avril d'une année à
une date postérieure au 30 avril de la même année, il a droit, dans les
quatre-vingt-dix jours de la date à laquelle il a repris le travail à
plein temps, aux vacances qu'il n'a pas pu prendre avant le 30 avril de
l'année durant laquelle son absence a débuté. Par la suite, il a droit
aux vacances pour la période de douze mois au cours de laquelle il re-
prend régulièrement le travail; ces dernières ne peuvent toutefois être
reportées au ler mai suivant.

17.07

Les vacances dues au cours d'une période de douze mois dé-
butant le ler mai peuvent être, en tout ou en partie, avancées à la péê-
riode de douze mois précédente ou reportées au ler mai suivant, à titre
exceptionnel, par le directeur du service pour une semaine ou moins, et
par le gérant pour plus d'une semaine.
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17.08

x

Tout constable peut, avec l'autorisation préalable du di-
recteur ou de son représentant, prendre d'affilée une ou plusieurs pé-
riodes de ses vacances.

17.09
 

Tout constable a droit de recevoir son salaire pour la pé-

riode de ses vacances avant son départ, pourvu qu'il ait formulé sa de-
mande par écrit au directeur du service de police au moins quinze (15)

jours à l'avance et qu'il les prenne au moins une semaine à la fois.

Lorsqu'une ou deux périodes de cinq (5) jours chômés sont ajoutées à une
période de vacances pour ne former qu'une seule absence continue, le

constable reçoit aussi le salaire pour ces jours avant son départ.

17.10

En cas de démission, de renvoi ou de retraite, le constable
a droit au paiement de ses vacances acquises et non prises, y compris

celui des vacances acquises depuis le ler mai précédant la date de son
départ. En cas de décès, la valeur monétaire de ses vacances est paya-
ble aux héritiers légaux du constable.

Section 18 — JOURS CHOMES

18.01

a) Le constable, à l'exception de celui assujetti à l'ho-
raire modifié, a droit, au cours d'une période de douze (12) mois débu-

tant le ler mai, en remplacement des jours fériés dont {1 né jouit pas,
à treize (13) jours ouvrables de congé payé.

b) Le constable assujetti à l'hotaire modifié a droit, au
cours d'une période de douze (12) mois débutant le ler mai, pour tenir
compte des jours fériés dont il ne jouit pas, à cent quatre (104) heures

de congé payé. Cependant, de ce nombre, trente-deux (32) heures sont

utilisées pour compléter le nombre d'heures de travail prévu aux annexes
A, C, Det F, ce qui lui laisse huit (8) jours de congés fériés.

Le constable peut toutefois reporter jusqu'à concurrence de
trois (3) jours chômés par période de douze (12) mois débutant le ler

mai et d'un total de dix (10) jours ou de quatre-vingt-dix (90) heures
chômés pour utilisation ultérieure; en tel cas, il doit en aviser la di-
rection du service par écrit entre le ler janvier et le 15 février. Le

délai est retardé au 30 avril pour le constable en congé de maladie pour
une période de plus de quinze (15) jours ouvrables entre le 15 février
et le 30 avril.

S
S
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18.02
 

Les constables bénéficient d'un congé en compensation de

tout congé civique octroyé par le Conseil municipal.

18.03

Dès sa première année de service et l'année de son départ,
le constable a droit à un nombre de jours fériés proportionnel ä son
service durant cette année, toute fraction de jour étant portée à la de-
mie, si moins d'une demie, et ä l'entier, si plus d'une demie.

18.04

Au 30 avril de chaque exercice financier, si l'un ou plu-
sieurs de ces jours de congé n'ont pas Été accordés et que le constable
n'a pas demandé qu'ils soient reportés conformément 3 l'article 18.01,

la Ville verse au constable, pour chacun de ces jours de congé, un mon-

tant équivalent au salaire d'une journée réguliëre de travail.

18.05

Sujet à l'approbation préalable du directeur du service de

police ou de son représentant, ces jours peuvent être pris au choix du
constable par demi-journées, si ce dernier le désire.

18.06

Le directeur du service de police ou son représentant peut

donner, au cours des mois de mars et avril seulement, avis de quarante-

huit (48) heures 3 tout constable de la date 3 laquelle il doit prendre
un tel congé. En pareil cas, si le constable s'abstient de profiter de

son congé, il y perd droit.

Section 19 — CONGES SPECIAUX

19.01

Tout constable bénéficie d'un congé spécial sans réduction
de salaire, dans les cas suivants et pour le temps mentionné.

1. Lors de son mariage: cinq (5) jours ouvrables. Dans
le cas du constable assujetti à l'horaire modifié, quatre (4) jours ou-
vrables.

4 2. Lors du décës du conjoint ou d'un enfant: cinq (5)
jours ouvrables. Dans le cas du constable assujetti à l'horaire modi-
fié, quatre (4) jours ouvrables.
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3. Lors du décès du père, de la mère, d'un frère, d'une
soeur, d'un beau-père, d'une belle-mêre: de la date du décès au lende-

| main des funérailles exclusivement, avec un maximum de cinq (5) jours.

Dans le cas du constable assujetti à l'horaire modifié, le maximum est
de quatre (4) jours.
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4. Lors du décès d'un grand-parent du constable ou de son
conjoint, d'un gendre, d'une bru, d'un petit-enfant, d'un beau-frère ou

d'une belle-soeur: la journée des funérailles. 5. Lors du décès d'un oncle ou d’une tante du constable ou

de son conjoint: une demi-journée (+#) pour assister aux funérailles.

6. Lors de la naissance ou de l'adoption d'un enfant: un

(1) jour ouvrable.

7. Lors du baptême d'un enfant: le jour même du baptême.

8. Lors du mariage d'un enfant: le jour même du mariage.

9. Lors du mariage d'un frère ou d'une soeur, d'un beau-
frêre, d'une belle-soeur, d'un beau-père ou d'une belle-mère: le jour

même du mariage.

10. Lors d'une prise d'habit, d'une profession religieuse,

de l'ordination d'un enfant, d'un frère, d'une soeur, d'un beau-frère,
d'une belle-soeur: le jour même de l'événement.

 
11. Lors des noces d'argent ou d'or du constable, du père

ou de la mêre, d’un frère ou d'une soeur, d'un beau-frère ou d'une bel-
le-soeur, d'un beau-père ou d'une belle-mère: le jour de ces noces ou

le lendemain.

12. Pour comparaître devant une cour de justice en dehors

de l'exercice de ses fonctions, sur présentation d'un subpoena et 3 la
discrétion du directeur du service de police.

13. Dans les cas ci-dessus, lorsque les événements ont lieu

dans un endroit éloigné, le directeur du service de police prolonge le
congé d'une (1) journée au maximum, selon les besoins.

14. Pour toute raison jugée valable par le directeur du
service de police ou son représentant, le constable a droit au congé dé-

terminé par celui-là.
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19.02

1 Le constable bénéficie aussi d'un congé spécial en cas de

maladie ou d'accident survenant à un membre de sa famille immédiate. Il

doit alors établir, à la satisfaction du directeur du personnel ou de

son représentant, l'urgence de sa présence auprës de la personne malade

ou accidentée.

 

19.03

Le Comité exécutif peut, sur demande et pour des motifs ju-

gês sérieux et valables, accorder un congé sans solde pour une période

n'excédant pas douze (12) mois. Le constable absent en congé sans solde

conserve ses droits d'ancienneté.

Section 20 —- PERMIS D'ABSENCE

20.01

Pour bénéficier des droits et avantages prévus aux sections

11, 13, 14, 18 et 19, le constable est sujet 3 la procédure établie par

la Ville pour le contrôle des absences.

20.02

Une demande de permis d'absence doit être faite par écrit,

en duplicata, et remise au directeur du service de police ou à son re-

présentant au moins quatre (4) jours à l'avance. Celui-ci doit, dans

les trois (3) jours suivants, remettre au constable le duplicata avec sa

décision de l'accorder ou de le refuser, à défaut de quoi la demande

doit être considérée comme accordée.

20.03

11 est loisible au directeur du personnel ou son représen-

tant de ne pas considérer toute absence sans paie pour une raison majeu-

re et de pas plus d'une semaine dans le cours du même mois de calen-

drier pour fins d'accumulation des crédits d'absence payée.

Section 21 ~ PERIODE STAGIAIRE ET PERMANENCE DU NOUVEAU CONSTABLE

21.01

Tout nouveau constable est soumis à une période probatoire

pendant laquelle son admission dans le service demeure provisoire et,
nonobstant les autres dispositions de cette convention, il peut être 
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remercié de ses services sans pouvoir en faire un grief. Cette période

probatoire prend fin lorsque le constable a été affecté douze (12) mois
à une fonction régulière après sa période d'entraînement et de stage.

21.02

Tout constable ayant complété douze (12) mois äà une fonc-

tion régulière est admis définitivement dans le service à l'issue de

cette période.

21.03
 

Pendant cette période stagiaire, le directeur du service de

police peut affecter librement les nouveaux constables aux fonctions et

aux équipes qu'il juge opportun. Ces affectations ne doivent en aucun

cas avoir pour effet de modifier l'affectation d'un autre constable et

de retarder une mutation ou une promotion.

Section 22 ~ COMPENSATION POUR DOMMAGES AUX VETEMENTS
 

22.01

Le sergent-détective, lorsqu'il travaille en civil, doit
être habillé conformément aux directives émises par la Ville. La Ville

verse à chaque sergent-détective une compensation maximale de 650,00 $
pour la période de douze (12) mois débutant le ler janvier 1980, pour
compenser les dommages subis à ses vêtements à l'occasion de l'exercice

de ses fonctions. Cette compensation est versée sur présentation de
pièces justificatives. Le paiement est effectué le ler juillet et le
ler décembre de chaque année, compte tenu des réclamations produites

avant ces dates.

A compter du ler janvier 1981, cette compensation est

portée à 700,00 $.

A compter du ler janvier 1982, cette compensation est

portée à 750,00 $.

22.02

La Ville verse à chaque constable en uniforme appelé à tra-
vailler en civil, à sa demande, une compensation de 3,00 $ par jour ou-

vrable pour la période de douze (12) mois débutant le ler janvier 1980,
jusqu'à un maximum de 650,00 $ pour cette période, pour compenser les
dommages subis ä ses vêtements à l'occasion de l'exercice de ses fonc-

tions. Cette compensation est versée sur présentation de pièces justi-

ficatives. Le paiement est effectué le ler juillet et le ler décembre de
chaque année, compte tenu des réclamations produites avant ces dates.
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A compter du ler janvier 1981, cette compensation est por-
tée à 3,25 S par jour, jusqu'à un maximum de 700,00 $.

A compter du ler janvier 1982, cette compensation est por-
tée 3 3,50 $ par jour, jusqu'à un maximum de 750,00 $.

22.03

S'il est question, au cours de la durée de la présente con-
vention, que certains sergents-détectives, par suite de fonctions parti-
culi@res, soient requis de porter réguliërement l'uniforme ou aux cas

autres que ceux prévus à l'article 22.04, cela sera discuté au comité de
coopération. À défaut d'entente entre les parties à ce sujet, le tout
sera soumis à la procédure de grief et éventuellement à l'arbitrage, à

la demande du syndicat, dans un délai d'un (1) mois de la communication

de la décision du Comité exécutif.

22.04

Si la Ville le juge à propos, elle fournit 3 ses frais aux

sergents-détectives l'uniforme réglementaire, pour utilisation lorsque
requis, savoir en cas de rassemblement de foules entraînant possibilités
de troubles, d'émeutes ou d'événements similaires, alors que l'effectif

constabulaire s'avère insuffisant.

Cet uniforme, lorsqu'il nécessite remplacement, ajustement

ou modification, est remplacé, ajusté ou modifié aux frais de la Ville.

L'application éventuelle de cet article ne prive nullement
le sergent-détective de la compensation prévue à l'article 22.01.

Section 23 ~ PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

23.01
 

Tout grief relatif à l'interprétation ou l'application de
la présente convention, de même que toute mésentente au sens du Code du

travail, peuvent faire l'objet de la procédure ci-après stipulée.

Tout différend entre les parties est soumis äà la procédure
prêvue au code du travail.

23.02

Le syndicat constitue un comité de griefs, composé de trois
(3) membres, lequel prend connaissance des griefs ou mésententes que les
constables lui soumettent par écrit, de même que de ceux que le syndicat
lui formule.
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23.03
 

Si le comité de griefs ou le constable le jugent 3 propos,
l'un ou l'autre soumet par écrit, pour considération et décision, tout
grief ou mésentente comme suit:

a) En cas d'engagement, de remplacement ou de promotion
jusqu'au grade de capitaine inclusivement , de mutation, de diminution de
grade, de suspension ou de destitution, dans l'ordre suivant:

1. à l'Office du Personnel;

2. au Comité exécutif;

3. à l'arbitrage.

b) Dans les autres cas, dans l'ordre suivant:

l. au supérieur immédiat, si la question relève de son
autorité;

2. au directeur du service de police;

3. au gérant;

4. au Comité exécutif;

5. à l'arbitrage.

c) Cependant, en cas de mésentente autre qu'un grief, la
procédure de rëglement de griefs se terminera par la décision rendue au
stade 2 du paragraphe a) ou au stade 4 du paragraphe b) de l'article

23.03, selon le cas.

23.04

Si l'Office du Personnel ou, suivant le cas, le supérieur
immédiat, le directeur du service de police, le gérant ou le Comité exé-
cutif y consent, tout grief ou mésentente peut être immédiatement soumis

au stade suivant, conformément à l'article 23.03.

23.05

Copie de tout grief soumis au directeur du service de poli-

ce doit être transmise au directeur du personnel par le syndicat.
+

“a
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23.06

Les personnes et le Comité exécutif désignés à l'article
23.03 doivent recevoir le comité de griefs dans les six (6) jours de la
réception du grief ou de la mésentente et doivent faire connaître leur

décison dans les huit (8) jours suivants. Dans le cas du Comité exécu-
tif, ces délais sont de quinze (15) jours. Le défaut de rendre décision
dans tels délais entraîne le droit de passer au stade suivant , sous ré-

serve du paragraphe c) de l'article 23.03.

23.07

-Le comité de griefs peut se faire accompagner d'un agent
d'affaires ou, sauf lorsqu'il rencontre le supérieur immédiat, d'un pro-

cureur.

23.08

Aucun grief ou mésentente ne peut être soumis après six (6)
mois de l'occurrence des faits y ayant donné lieu.

23.09

Si le constable ou le syndicat n'est pas satisfait de la
décision du Comité exécutif, le grief peut être soumis, dans les soixan-
te (60) jours de la réception de la résolution du Comité exécutif, à un
arbitre unique choisi par les parties ou, à défaut d'accord, nommé par

le ministre du travail de la province de Québec. A défaut de ce faire
dans le délai susdit, la décision du Comité exécutif est considérée ac-
ceptée.

23.10
 

L'arbitre siège et délibère avec les deux conseillers as-

sesseurs, dont l'un est désigné par le syndicat et l'autre par la Ville.

23.11

La sentence de l'arbitre doit être motivée.

23.12
 

Les honoraires de l'arbitre sont arrêtés au préalable et
payés, à parts égales, par le syndicat et la Ville.

23.13

L'arbitre n'a pas le droit de modifier la présente conven-
tion collective.

La
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23.14
 

Dans le cas de congédiement, de suspension, de rétrograd-

ation ou d'imposition de mesures disciplinaires de quelque nature que ce
soit, l'arbitre peut confirmer, modifier ou casser la décision de la
Ville; il peut, le cas échéant, y substituer toute décision qui lui pa-

raît juste et raisonnable compte tenu de toutes les circonstances de
l'affaire; il peut également prescrire le correctif et le remboursement

par la Ville au constable des sommes d'argent perdues par lui.

23.15

Nonobstant toute disposition contraire, la Ville et le syn-
dicat peuvent, d'un commun accord, déroger ä& la présente procédure et
même modifier les délais.

23.16
 

La Ville, à l'arbitrage, a le fardeau de la preuve dans le
cas de remplacement, de rétrogradation, de suspension, de congédiement

et de toute autre mesure disciplinaire.

23.17

L'arbitre doit ordonner le paiement d'un intérêt au taux
fixé par un rëglement adopté en vertu de l'article 28 de la Loi du Mi-

nistëère du Revenu (1972, chapitre 22), à compter du dépôt du grief, sur
les sommes dues en vertu de sa sentence.

23.18
 

L'arbitre qui a rendu une sentence peut, à la demande d'une

partie, fixer le montant dû en vertu de cette sentence et dans un tel
cas, s'il le juge ä propos, il peut convoquer 3 nouveau les parties.

Section 24 ~ DISCIPLINE

24.01

Aucun constable ne peut être l'objet d'une sanction disci-
plinaire punitive à moins qu'au préalable le fait reproché lui ait été
communiqué et qu'il ait eu l'occasion de se faire entendre et de se dé-
fendre.
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24.02

Le constable doit être avisé par écrit du fait reproché au
moins quarante-huit (48) heures avant le moment fixé pour sa comparu-
tion. Il a droit, durant ce délai de quarante-huit (48) heures, à la

communication confidentielle de toutes les notes et de tous les autres

documents composant le dossier. Il peut, à cette occasion, se faire ac-

compagner d'un représentant du syndicat.

24.03

Le constable ainsi convoqué devant l'autorité compétente
peut se faire assister d'un représentant dûment autorisé par le syndi-
cat. Ceux- ci ont le droit de citer des témoins, d'interroger, de con-

tre-interroger et d'argumenter.

24.04

Aucun ordre du jour relatif à l'exercice des fonctions de
constable ne peut être la cause d'une sanction disciplinaire si tel or-

dre du jour n'a pas été porté à la connaissance des constables concernês
par voie de communication personnelle ou d'affichage.

24.05

Nonobstant les délais prévus à la section 23, un constable
non satisfait de la mesure disciplinaire qui lui est imposée doit, s’il
désire en faire un grief, porter ce grief et le soumettre à la procédure
de réglement des griefs dans les trente (30) jours suivant la communica-
tion de la mesure disciplinaire.

24.06

Toute sanction disciplinaire, à l'exception d'un congédie-
ment, d'un avis ou d'un blâme, n'est imposée qu'après le trentiènme
(30ème) jour de la décision de l'autorité compétente, sauf si le cons-
table doit être suspendu immédiatement pour des raisons de nature sécu-
ritaire ou préventive.

24.07

Règle générale, tout constable convoqué en raison d'une
plainte disciplinaire est tenu de comparaître sur ses heures de
travail.

24.08

Les plaintes portées par des personnes de l'extérieur con-
tre les constables doivent l'être par déclarations statutaires ou asser-
mentées.
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24.09

Les dispositions de cette section n'ont pas pour effet

d'empêcher la Ville ou ses employés supérieurs de conduire toute enquête
de la manière jugée à propos.

24.10

Une sanction disciplinaire prise envers un constable après

un (1) an de bonne conduite soutenue ne peut être invoquée contre lui ä
l'arbitrage sauf si la sanction disciplinaire consistait en une suspen-

sion ou une rétrogradation. Dans ces cas, la période est portée a deux
(2) ans.

Lors de l'imposition d'une sanction disciplinaire, la Ville
ne considère que les sanctions antérieures prises dans les délais prévus

au paragraphe précédent.

24.11
 

Une suspension disciplinaire ne constitue pas une interrup-

tion de service, sauf si expressément mentionné à la décision discipli-
naire.

24.12

Lorsque les faits reprochés au constable convoqué devant un
comité disciplinaire sont rejetés, il bénéficie aussi de la remise du
temps écoulé entre l'heure de la convocation et l'heure de sa libéra-

tion. Cependant, un constable ne peut être appelé à témoigner un de ses
jours de congé quelconque. Quant aux témoins appelés, le temps écoulé
entre l'heure de leur convocation et l'heure de leur libération leur est
remis.

24.13

Si la Ville désire mettre en application un code quelconque
de discipline ou, par la suite, lui apporter des amendements, elle le ou

les soumet au préalable au syndicat pour fins de consultation et de re-
commandations. Avant la mise en application d'un code de discipline, le
syndicat pourra, au cours des réunions du comité de coopération, soumet-

tre ses recommandations.

Section 25 ~ DOSSIER DU CONSTABLE

Le constable a droit de consulter son dossier au bureau du
directeur du service de police, et il doit recevoir copie de tout docu-
ment ayant trait à une mesure disciplinaire, à une notation ou au rende-
ment.
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Section 26 — MUTATION
 

26.01

a) Les mutations se font par ordre d'ancienneté générale,

compte tenu des qualifications personnelles et professionnelles et du
désir des constables. En cas de qualifications égales, l'ancienneté
prévaut.

b) La présente section s'applique pour les mutations d'une
durée de vingt (20) jours et plus.

c) Une mutation doit être annoncée vingt (20) jours à l'a-
vance sur les tableaux d'affichage, afin que chaque constable intéressé

puisse en faire la demande par écrit dans ce même délai.

d) Lors de circonstances spéciales ou imprévues, la direc-

tion du service de police peut affecter immédiatement un constable pour
une durée maximale de trente (30) jours, tout en procédant dans ce même
laps de temps à l'affichage prévu au paragraphe c).

26.02

Une affectation ä une fonction s'exergant incognito ne
constitue pas une mutation.

26.03

Tout constable désireux d'être muté à une autre fonction

doit en faire la demande par écrit.

26.04

La Ville fait parvenir au syndicat la liste d'aptitude au
moins une journée ouvrable avant qu'elle soit affichée.

26.05

Le constable se croyant lésé par une mutation peut en faire

un grief dans les trente (30) jours suivant l'annonce de la mutation.

26.06

La Ville peut procéder 3 toute mutation d'un constable su-~
jet toutefois à la procédure de règlement des griefs, pour des motifs
d'inaptitude ou de discipline ou lorsque convenu entre les parties au
comité de coopération.
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26.07

Il n'y a mutation qu'en cas d'ouverture créée au sein d'une
fonction soit par suite du décès, de la démission, du congédiement , de

la promotion, de la retraite d'un des constables préposés à cette fonc-
tion, soit par suite de l'augmentation de leur nombre ou en cas de créa—
tion d'une nouvelle fonction.

26.08

Dans les cas où la Ville détermine que, pour être mutê à
une fonction, il faut au préalable avoir suivi ou suivre un cours pour

obtenir des qualifications professionnelles spéciales, les principes
contenus aux articles 26.01 et suivants s'appliquent mutatis mutandis
pour la sélection du candidat ou des candidats appelé ou appelés à sui-

vre ce cours.

26.09
 

Si la Ville décide d'établir, parmi les constables ayant

complété leur période probatoire, un système d'assignation pour fins de

formation, elle en négocie les modalités avec le syndicat. A défaut
d'entente entre les parties, l'une ou l'autre d'entre elles peut soumet-

tre le litige, comme différend, à l'arbitrage.

26.10

A titre d'exception, les affectations à la division des re-
lations publiques et de la prévention de même qu'à la division de l'en-

traînement sont pour une période prédéterminée et font l'objet d'un af-
fichage. La durée maximale de l'affectation est limitée à trois (3)
ans. La Ville procède aux affectations 38 ces deux divisions selon la

procédure établie à l'article 26.01 mutatis mutandis.

Lors des affectations effectuées entre le 6 février 1979 et

le 2 octobre 1980, si aucune durée n'a été mentionnée au moment de l'af-
fichage, la durée maximale de l'affectation est limitée à cinq (5) ans.
Les constables qui ont été affectés à la division des relations publi-

ques et de la prévention ou ä la division de l'entraînement par voie de
mutation et qui y étaient affectés au 6 février 1979 conservent le pri-
vilége d'y demeurer.

Section 27 — EXAMENS DE PROMOTION

27.01

Les promotions sont accordées à la suite d'examens décrétés
et tenus par la Ville.
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27.02

Le constable qui a cinq (5) ans de service a droit de se
présenter 3 un examen tenu aux fins de remplir une fonction du grade de
sergent-détective ou de sergent; un sous-officier a droit de se présen-

ter à un examen tenu aux fins de remplir une fonction d'un grade immé-
diatement supérieur au sien, le sergent-détective pouvant se présenter
au grade de lieutenant.

27.03

Le service du personnel doit faire afficher dans les locaux
du service de police, pour une période d'au moins quatre (4) semaines
préalablement 3 sa tenue, tout examen de promotion.

En outre, en collaboration avec le service de police, le
service du personnel avise, par la transmission d'une circulaire, 3 sa
dernière adresse communiquée au service de police, tout constable absent
pour cause de maladie ou d'accident au moment de l'affichage d'un avis
d'examen dans la semaine qui suivra cet affichage. Cependant, l'avis

d'examen et l'examen ne seront toutefois pas invalidés si, par suite de
son omission de notifier le service de police de l'adresse actuelle de
son domicile, un constable ne reçoit pas l'avis auquel il a droit.

27.04
 

Les examens &crits de promotion sont en relation avec le
travail de constable et l'enseignement professionnel qui lui a été dis-

pensé alors qu'à l'emploi du service de police de la Ville.

Lors des examens de promotion, il est accordé au moins
trente- trois et un tiers pourcent (33 1/37) et au plus cinquante pour-
cent (50%) des points à la notation de l'entrevue et du dossier des

constables candidats à un grade inférieur à celui de lieutenant et au
moins cinquante pourcent (50%) et au plus soixante-six et deux-tiers
pourcent (66 2/3%) des points 3 cette méme notation pour les constables
candidats au grade de lieutenant. La répartition des points entre
l'examen écrit, la notation de l'entrevue et l'analyse du dossier des

constables ainsi que les matières sur lesquelles portent les examens
écrits doivent être inscrites à l'avis de concours.

Seuls les candidats ayant au moins cinquante-cinq pourcent
(55%) des points accordés pour les examens écrits sont invités à l'autre
examen.

27.05

Les examens ont lieu en autant que possible le jour. Ils ne
sont pas tenus simultanément, sauf lorsqu'aucun constable ne se présente
à plus d'une fonction ou que l'examen est identique et cela, afin de
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permettre aux constables le désirant de se présenter aux divers examens
du ou des concours auxquels ils sont admissibles.

27.06

Tout constable s'étant présenté aux examens doit être in-
formé de ses résultats finals dans les quatre-vingt-dix (90) jours sui-
vant la première séance.

27.07

Tout constable, accompagné d'un représentant du syndicat
s'il le désire, peut relever la correction et la notation de ses examens
de même que la notation de son entrevue et de son dossier durant la pé-
riode de trente (30) jours à compter de la date äà laquelle ses résultats
lui ont été communiqués.

27.08

Une liste d'aptitude, sur laquelle apparait le nom des

constables qui ont subi avec succès l'examen, avec indication de leur
résultat et de leur ancienneté, est dressée après chaque session d'exa-
men et copie en est transmise au syndicat et publiée aux directives du

service.

27.09

Les listes d'aptitude aux grades de sergent et de sergent-
détective sont en vigueur pour une période de deux (2) ans à compter de

la date de leur affichage. Les listes d'aptitude aux grades de sergent-
détective principal, de lieutenant et de capitaine sont en vigueur pour
une durée minimale de deux (2) ans.

Cependant, la Ville doit tenir de nouveaux concours et
dresser de nouvelles listes d'aptitude si le nombre de constables dont

le nom apparaît sur la liste n'est pas suffisant pour assurer les rem-
placements. Les constables dont le nom apparaît sur la liste en vigueur
sont nommés ou sont appelés à remplacer en priorité tant que la liste

demeure en vigueur. Lorsque la période de deux (2) ans est écoulée, la
nouvelle liste entre en vigueur et les nominations et remplacements sont
faits à partir de cette nouvelle liste, compte tenu de l'article 28.09.

Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, une
liste d'aptitude demeure en vigueur tant qu'une nouvelle liste n'a pas
été établie.
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27.10
 

Durant la période de deux ans qui suit l'affichage d'une
liste d'aptitude aux grades de sergent ou de sergent-détective, s'il
manque des constables pour assurer les remplacements alors que cette
liste est de neuf constables ou plus, la Ville appelle à remplacer en
premier les constables dont le nom apparaît à la liste d'aptitude en vi-
gueur, les constables dont le nom apparaît à la nouvelle liste devant
remplacer la liste en vigueur à sa date d'échéance et ensuite les autres
constables selon leur ordre d'ancienneté.

Si la liste en vigueur est inférieure à neuf constables, la
Ville appelle à remplacer en premier les constables dont le nom apparaît
à la liste d'aptitude en vigueur et ensuite les constables dont le nom
apparaît 3 la nouvelle liste devant remplacer la liste en vigueur à sa
date d'échéance ou ceux qui sont déjà nommés à ce grade.

27.11
 

Un constable éligible à un grade auquel il n'a pas été pro-
mu mais y ayant remplacé pendant une période d'au moins sept cent vingt
(720) heures de service continu ou non, a droit de se présenter à tout
examen ultérieur pour un grade supérieur äà celui auquel il est ainsi
éligible.

27.12

Un constable blessé en devoir ou ayant contracté une mala-
die en raison de l'exercice de ses fonctions conserve tous ses droits et
avantages. Il peut notamment se présenter à tout examen de promotion au-
quel il est admissible.

27.13
—————

Tout constable se présentant à un examen mais qui travaille
alors de nuit a droit à un congé spécial la nuit précédente.

 

27.14

A l'occasion des examens écrits, les candidats doivent, de
manière à assurer leur incognito, être identifiés au moyen de numéros
jusqu'à établissement du résultat final desdits examens.

Les résultats obtenus à l'examen écrit ne sont pas communi-
qués aux membres du comité de sélection qui procèdent aux examens oraux.
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27.15

 

Au sein du comit& de coopération, les parties s'entendent
pour établir un système de notation du rendement et du comportement des

constables, telle notation étant l'un des éléments de cotation des can-

didats à une promotion ou une mutation.

27.16

La Ville et le syndicat s'entendent pour former un comité,
le plus rapidement possible après la signature de la convention collecti-

ve, afin d'analyser le processus actuel d'examens et d'étudier les amé-
liorations qui pourraient y être apportées.

Section 28 — PROMOTION ET REMPLACEMENT

28.01

 

Les promotions et les remplacements 3 une fonction de grade
supérieur jusqu'à celui de capitaine inclusivement sont faits parmi les

constables dont les noms figurent sur la liste d'aptitude à cette fonc-
tion.

28.02

Les promotions et les remplacements sont faits sur recom-
mandation de l'Office du Personnel, compte tenu des qualifications et de

la conduite, et eu égard aux rangs d'après les résultats finals. Les
qualifications et la conduite étant relativement égales, l'ancienneté
prime. Sans restreindre la portée de cette relativité, lorsque l'an-

cienneté diffère de six (6) mois ou plus entre deux (2) constables, les
résultats finals ramenés sur une base de cent (100) et variant de cinq
(5) points ou moins entre eux sont considérés comme relativement égaux.

28.03

Toute occupation de grade supérieur à celui de constable de
première classe jusqu'au grade de capitaine inclusivement devenue vacan-
te est remplie par promotion dans les deux (2) mois suivants.

Cependant, cet article ne s'applique pas si la Ville, avant
l'expiration de ce délai, décrète l'abolition de cette occupation ou si,
pour des motifs justifiables, les besoins du service de police n'exigent
pas que la vacance soit remplie par un constable du même grade. Le syn-
dicat en est alors avisé par écrit.
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28.04

Toute promotion est annoncée sans délai par l'ordre du

jour.

28.05

A compter de sa promotion, le constable reçoit le traite-

ment et les insignes de son grade. Il a droit à tous les avantages at-
tachés à sa nouvelle fonction, laquelle doit alors être considérée comme
sa fonction régulière.

28.06

Un constable ou le syndicat non satisfait d'une promotion
peut, dans le délai d'un (1) mois, en faire un grief et le soumettre à
la procédure de réglement des griefs.

28.07

Aucun constable ne peut être appelé à remplacer äà une fonc-
tion de grade supérieur au sien à moins de remplir les conditions d'ad-
missibilité aux examens stipulées à l'article 27.02.

28.08

Tout constable appelé à remplacer à une fonction de grade
supérieur au sien a droit, sous réserve et en conformité avec l'article
3.02, au salaire attaché à ce grade supérieur, dès le premier jour et

pour le temps où il agit comme tel, y compris ses jours de congé autres
que ceux pour maladie ou accident non imputables au travail.

Au cas d'absence pour maladie ou accident non imputables au
travail, le constable ne reçoit le salaire du grade supérieur que pour
un total de cinq (5) jours ouvrables par période de douze (12) mois dé-

butant le ler mai; toutefois, s'il doit être appelé à remplacer ou être
promu de préférence à tout autre constable en conformité avec l'article

28.09, il reçoit le salaire du grade supérieur.

28.09

Tout constable qui a remplacé à une fonction supérieure à

laquelle il a été déclaré apte sept cent vingt (720) heures consécutives
ou non depuis le dernier examen, n'est pas tenu de se présenter ä l'exa-

men suivant et doit, en conséquence, soit être appelé à remplacer soit
être promu de préférence à tout autre constable déclaré apte 3 la suite

de ce nouvel examen; il voit son nom placé en tête de liste sur la nou-
velle liste d'aptitude, selon l'ordre de la liste antérieure.
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28.10
 

Un constable ou le syndicat non satisfait d'un remplacement
peut, dans le délai de trente (30) jours, en faire un grief et le sou-
mettre à la procédure de règlement des griefs.

28.11

 

En cas de maladie ou d'accident de travail et en cas de dé-
cës, de démission ou de mise 3 la retraite, le salaire du constable ren-
plaçant à un emploi vacant de grade supérieur au sien est celui attaché à

l'occupation qu'il remplissait à la date de cette maladie ou de cet acci-
dent de travail, ou lors de son décès, de sa démission ou de sa mise à la
retraite.

28.12
 

Si la Ville modifie les fonctions actuelles ou en crée de
nouvelles, les conditions de travail relatives à telles fonctions sont
négociées et, à défaut d'entente entre les parties, soumises à l'arbi-
trage.

28.13

La Ville fournit au syndicat, sur demande, dans un délai
raisonnable, un organigramme du service de police et l'informe par la

suite de toute modification apportée. Cet organigramme indique le nombre
de postes par divisions, sous-divisions, brigades, etc., à chacun des
grades jusqu’au grade de capitaine inclusivement.

‘Section 29 — SECURITE SYNDICALE |
 

29.01

Tout constable, lors de son embauchage, doit devenir membre
du syndicat et le demeurer comme condition du maintien de son emploi.

Cependant, la Ville n'est pas tenue de congédier un constable exclu du
syndicat; toutefois, il demeure assujetti au paiement de la cotisation
syndicale.

29.02

La Ville retient, sur la paie hebdomadaire de chaque cons-
table, un montant égal ä la cotisation syndicale fixée par le syndicat.
Elle retient en outre, sur la première paie de tout nouveau constable,

le montant exigé comme droit d'entrée ou frais d'initiation. Le syndi-
cat avise trente (30) jours à l'avance de tout changement du montant de
cotisation.
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29.03

La Ville remet l'argent ainsi perçu le quinze (15) du mois
suivant, par chèque payable au syndicat, adressé au trésorier et accom-
pagné d'une liste des changements de retenues survenus depuis la dernid-
re remise.

29.04

Le syndicat a le droit d'afficher aux endroits désignés par
le directeur du service de police ou son représentant, dans les locaux
du service de police, les avis de convocation de ses assemblées et les
avis concernant ses activités syndicales, sportives, récréatives et au-
tres de même nature.

29.05

En autant que possible, la Ville maintient à la disposition
du syndicat un local situé dans la centrale de police, aux mêmes condi-
tions, pendant la durée de la convention collective.

La Ville fait parvenir sans délai au syndicat copie des
procès-verbaux du Comité exécutif à la suite de leur parution.

Section 30 — COOPERATION ET RENCONTRES

‘ Il est institué un comité de coopération dont l'objet est
d'assurer une coopération systématique entre la Ville et le syndicat
pour l'étude de questions d'intérêt général autres qu'économiques, no-
tamment le système des examens et des promotions, les mutations, la for-
mation, le plan de classement, l'administration de la discipline, la no-
tation des constables, l'absentéisme et toute autre question semblable.

Le comité est formé de trois (3) délégués du syndicat et de
trois (3) délégués de la Ville; ceux de la Ville sont le gérant, le di-
recteur du service de police et le directeur duservice du personnel, ou
leurs représentants. Il se réunit réguliërement le troisième mercredi
de chaque mois.

La Ville ou le syndicat transmet à l'autre partie la liste
des sujets à être discutés au moins quarante-huit (48) heures avant la
date prévue pour la rencontre. De consentement, tout autre sujet non
mentionné à l'ordre du jour pourra faire l'objet de discussion.

Des,
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La Ville et le syndicat s'entendent pour étudier au niveau

du comité de coopération les descriptions de tâches que soumettra le

syndicat.

Section 31 — FONCTIONS D'AGENT DE LA PAIX ET DE CONSTABLE

31.01

Le constable et sa famille bénéficient des dispositions de

cette convention et du régime de retraite et de prestations en cas d'in-

validité ou de décès dans l'exercice et les limites de ses fonctions

aussi bien comme agent de la paix que comme constable, en dehors de ses

heures régulières de travail.

Toutefois, lorsqu'un policier municipal agit en qualité

d'agent de la paix autrement que dans l'exécution de ses fonctions pour

le compte de la Ville de Québec et:

a) qu'il en résulte pour lui une incapacité temporaire

l'empêchant d'exercer toute fonction pour laquelle il est normalement

apte selon ses qualifications, la Ville de Québec et, le cas échéant, la

caisse de retraite du régime de rentes des employés de la Ville de Qué-

bec, lui avancent des montants qui lui sont payables selon l'article 62

de la Loi de police, ces montants étant remboursés dës leur paiement en

" vertu de cet article;

b) qu'il en résulte pour lui une invalidité totale au sens

du régime de rentes des employés de la Ville, ou son décès, la Ville de

Québec ou, le cas échéant, la caisse de retraite du régime de rentes des

employés de la Ville de Québec, lui paie ou paie aux ayants droit la

différence entre les compensations prévues à l'article 49 de la Loi de

police et les prestations ou rentes prévues à la présente convention ou

au régime de rentes des employés de la Ville.

31.02

La Ville paie au constable agissant en qualité d'agent de

la paix autrement que dans l'exécution de ses fonctions pour la Ville de

Québec une rémunération égale à cent cinquante pourcent (150%) de son

taux horaire; toutefois, si le constable reçoit alors une autre rémuné-

ration, la Ville ne paie que la différence éventuelle entre cette autre

rémunération et ladite rémunération au taux de cent cinquante pourcent

(150%) de son taux horaire.

31.03

Aux fins de la présente section, le constable doit établir

le bien-fondé de son intervention et de sa réclamation.
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Section 32 — ASSISTANCE JUDICIAIRE
 

32.01
 

Dans tous les cas où un constable est poursuivi en justice

par suite d'actes posés dans l'exercice et les limites de ses fonctions
en tant que constable ou agent de la paix, la Ville s'engage à lui assu-
rer une défense pleine et entière et à en assumer les frais.

32.02

La Ville convient d'indemniser le constable de toute obli-
gation que le jugement impose 3 ce constable en raison de la perte ou du
dommage résultant d'actes, autres que ceux de faute lourde, posés par le

constable dans l'exercice et les limites de ses fonctions en tant que
constable ou agent de la paix, mais jusqu'à concurrence seulement du
montant pour lequel le constable n'est pas dé jà indemnisé d'une autre

source, pourvu que:

a) le constable ait donné dës que raisonnablement possi-

ble, par écrit, au directeur du service de police, un avis circonstancié

des faits concernant toute réclamation qui lui est faite;

b) il n'ait admis aucune responsabilité quant à telle ré-
clamation;

c) il cède à la Ville, jusqu'à concurrence du montant de
la perte ou du dommage assumé par elle, ses droits de recours contre les
tiers et signe tous les documents requis par la Ville à cette fin.

32.03

Le constable a droit d'adjoindre, à ses frais personnels,
son propre procureur au procureur choisi par la Ville.

32.04

Si la Ville décide de ne point porter appel de quelque ju-

gement, le constable peut porter lui-même tel jugement en appel. S'il
obtient gain de cause, la Ville rembourse le constable des honoraires
versés à son procureur, pourvu toutefois que le taux d'honoraires ex-

trajudiciaires ait été convenu au préalable entre la Ville et le procu-
reur de ce constable. A défaut d'entente quant 3 ce taux d'honoraires,
celui-ci sera référé pour décision à un comité au Barreau de Québec.

Le
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Section 33 — DOMICILE

Le constable entré à l'emploi de la Ville après le ler jan-
vier 1980 doit, comme condition du maintien de son emploi, établir son
domicile dans les limites de la ville de Québec et l'y conserver.

Section 34 — ASSURANCE COLLECTIVE

34.01

La Ville s'engage à modifier la police d'assurance-maladie
actuelle en incluant le paiement d'une chambre semi-privée d'hôpital ä

compter du ler novembre 1980 et à payer cinquante pourcent (50%) du coût
des bénéfices de cette police. Cette assurance est obligatoire pour
tous les constables. Cependant, le constable qui prend sa retraite à

compter du ler janvier 1980 peut continuer de participer äà la police
d'assurance-maladie jusqu'au premier jour du mois suivant son soixante-
cinquième (65ème) anniversaire de naissance, à condition de payer cin-

quante pourcent (50%) du coût de la prime.

34.02

Les dividendes éventuels seront utilisés soit à la réduc-
tion des primes, soit à l'accroissement des bénéfices couverts, après

entente entre les parties.

34.03

En plus de retenir sur la paie du constable sa contribution
au régime d'assurance collective de la Ville, la Ville prélève, le cas

échéant, sur la paie de tout constable qui en a fait ou en fait la de-
mande par écrit, la quote-part de sa prime au régime du syndicat.

Section 35 ~ PRESTATIONS

Les montants auxquels un constable, son épouse ou ses
ayants droit sont éligibles en cas de décès, retraite, démission ou ren-

voi, peuvent, au choix des bénéêficiaires, être payés en un versement im-
médiat ou, sans intérêt, en plusieurs versements annuels et consécutifs
au nombre de pas plus de cinq (5).
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Section 36 — DROITS ACQUIS

La présente convention collective ne doit pas être considé-
rée comme ayant abrogé quelque condition de travail que ce soit actuel-
lement en vigueur quoique non stipulée à la présente convention, sauf

celles que ses dispositions modifient. Telle condition de travail est

maintenue pour la durée de la convention.

Section 37 —- VALIDITE

Tout article de la présente convention qui serait nul selon
la loi n'a pas pour effet d'en affecter les autres articles.

Section 38 — INTEGRATION INTERMUNICIPALE

Si quelque mesure d'intégration intermunicipale susceptible

d'entraîner des modifications quelconques aux conditions de travail des
constables prévues à la convention intervient au cours de la durêée de
celle-ci, toutes telles modifications sont au préalable négociées et

agréées entre les parties et, à défaut d'entente, soumises à l'arbitra-

ge.

Section 39 — ANCIENNETE

39.01
 

Ancienneté générale, à moins de dispositions contraires,
signifie la durée totale en jours, semaines, mois et années de service

du constable.

39.02

Elle se calcule à compter de la première journée d'emploi
et, entre constables entrés en emploi le même jour postérieurement au 31
janvier 1971, selon l'ordre de leurs résultats aux cours de formation

policière.

39.03

A moins de dispositions contraires, l'ancienneté s'applique
entre tous les constables du service de police.
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39.04

Cependant:

a) au sein d'une fonction, l1l'ancienneté@ des constables s'y

calcule 3 compter de leur mutation respective seulement;

b) au sein d'un grade, l'ancienneté des constables s'y

calcule à compter de leur promotion respective seulement. Entre cons-
tables promus à une même date, l'ancienneté entre eux se calcule suivant

leur ancienneté individuelle au sein du service de police.

39.05

L'ancienneté générale se perd pour l'une ou l'autre des
raisons suivantes:

| a) départ volontaire, à moins que le constable ait obtenu
un permis d'absence;

b) congédiement justifié.

Section 40 ~ REORGANISATION

Si une réorganisation totale ou partielle du service de po-
3 lice est décidée par le Comité exécutif ou le Conseil municipal, entraî-
; nant des modifications aux conditions de travail prévues à la présente
§ convention, ces modifications devront être négociées et agréées par les

  

parties avant d'être mises en vigueur. A défaut d'accord, il est procédé
selon les articles 23.09 äà 23.13 inclusivement.

Section 41 - REGIME DE RENTES
 

41.01

La Ville s'engage 3 ne pas modifier ou autrement amender le
réglement no 1813 et ses amendements concernant le régime de rentes des

employés de La Ville de Québec, en autant qu'il s'applique aux consta-
bles.

41.02

Le régime de rentes des employés de la Ville de Québec, en

autant qu'il s'applique aux constables, constitue une partie intégrante
de la présente convention et une condition de travail négociable à l'oc-

ES
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casion du renouvellement de la convention collective de travail. Cepen-—
dant, pour la durée des présentes, son interprétation et son application

sont sujettes äà la procéëdure de grief et d'arbitrage prévue à la conven-
tion.

41.03
 

La contribution du constable au régime de rentes est éta-

blie à huit pourcent (8%) de son salaire incluant le montant que le

constable doit verser au régime de rentes du Québec.

41.04

Le rëêglement numéro 1813 concernant le régime de rentes des

employés de La Ville de Québec sera modifié pour prévoir:

a) que le constable peut prendre une retraite anticipée

lorsque son âge et ses années de service totalisent 70. La rente acqui-
se est alors réduite de trois pourcent (3%) par année pour les cinq (5)
premières années et, par la suite de six pourcent (6%) par année à cou-

rir depuis la date de la retraite jusqu'à la plus rapprochée des deux
dates suivantes, soit:

~ celle ol le constable atteint cinquante—neuf (59) ans
d'âge;

~ celle où le constable atteint trente-quatre (34) ans de
service;

b) que la rente du constable ne peut être inférieure à
soixante-cinq pourcent (65%) du salaire moyen déterminé selon l'article
6.01 du règlement numêro 1813 s'il prend sa retraite alors qu'il a au

…Moins cinquante-neuf (59) ans d'âge et vingt-neuf (29) années de ser-

vice;

c) qu'à compter du ler mai 1981, la rente du constable ne
peut être inférieure ä soixante-deux et quart pourcent (62.25%) du sa-
laire moyen déterminé selon l'article 6.01 du règlement numéro 1813 s'il

prend sa retraite alors qu'il a au moins cinquante-huit (58) ans d'âge
et vingt-huit (28) années de service;

d) qu'à compter du ler mai 1981, la rente du constable ne
peut être inférieure à soixante pourcent (60%) du salaire moyen détermi-
né selon l'article 6.01 du règlement numéro 1813 s'il prend sa retraite

alors qu'il a au moins cinquante-sept (57) ans d'âge et vingt-sept (27)
années de service;

e) que le constable peut, à compter du ler mai 1981, pren-
dre sa retraite s'il a au moins trente-trois (33) ans de service, sans
réduction de sa rente.
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Section 42 ~ ENGAGEMENTS TEMPORAIRES

La Ville peut prendre äà son service temporairement des po-
liciers d'autres corps à condition que tous les constables à l'emploi de
La Ville de Québec qui le désirent soient en devoir et ce, tant à la

Commission de l'Exposition que lors du carnaval.

La Ville maintient le statu quo en ce qui a trait äà l'enga-

gement de constables à la Commission de l'Exposition.

Section 43 — TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE POUR LES PARTICULIERS OU
ENTREPRISES PRIVEES
 

Lorsque autorisé par la Ville, le constable peut effectuer
du travail supplémentaire pour des particuliers ou des entreprises, payé

au tarif de cent cinquante pourcent (150%) de son salaire hebdomadaire

régulier réparti sur une base de quarante (40) heures, avec un minimum
de trois (3) heures.

Lorsqu'un particulier ou une entreprise réclame les servi-
ces d'un constable non en uniforme, il doit être choisi parmi les cons-

3

tables travaillant en civil qui ont soumis leur nom à cet effet.

L'attribution de ce travail est régi par l'article 8.11

mutatis mutandis.

Section 44 — CONGES DE MATERNITE
 

44.01

Le constable a droit à un congé de maternité de vingt (20)
semaines. A partir de la sixième semaine qui précède la date prévue de
son accouchement, la Ville peut exiger du constable qui est encore au
travail un certificat médical établissant qu'il est en mesure de tra-

vailler.

44,02

Le constable doit fournir dans les premiers mois de sa

grossesse un certificat médical attestant la date probable de son ac-
couchement .

Après l'accouchement, le constable reprend le poste qu'il

occupait aprës avoir produit un certificat de son médecin attestant
qu'il est apte à reprendre le travail.

 



61

44.03

Le constable qui ne peut pas reprendre l'exercice de ses
fonctions pour des raisons de santé dans les quatre (4) mois qui suivent
la date prévue de l'accouchement doit fournir un certificat médical et
voit son nom inscrit sur une liste d'aptitude pour l'emploi qu'il exer-
çait. Son poste est considéré vacant.

44.04

S'il ne peut réintégrer son emploi dans les douze (12) mois
suivant la date prévue de l'accouchement, il est considéré comme ayant
remis sa démission. Le constable qui réintëgre le service entre le cin-
quième et le douzième mois suivant la date prévue de l'accouchement est
affecté en priorité à son emploi dès qu'un poste devient vacant à l'in-
térieur de son emploi ou à un emploi convenant 3 ses qualifications.

44.05

Le constable absent pour grossesse ne reçoit pas de traite-
ment durant son absence et la politique des congés de maladie s'applique
en ce qui concerne le contrôle et la production de certificat médical.

Nonobstant ce qui précède, la Ville verse au constable
ayant accompli un (1) an de service au moment de son accouchement et
dont la grossesse se rend à terme un montant égal 3 deux (2) semaines de
prestations d'assurance-chômage; l'admissibilité à ce bénéfice dispa-
raît avec la cessation de l'emploi. Cette prestation est déductible de
la compensation pouvant être octroyée en vertu d'un programme d'aide
gouvernemental.

44.06

Le constable en congé conformément 3 l'article 44.01 a
droit aux avantages dont il aurait bénéficié s'il était demeuré au tra-
vail, Il continue, s'il le désire, de participer aux avantages sociaux
prévus à la convention collective 3 la condition d'effectuer le paiement
régulier de ses cotisations. Dans ce cas, l'employeur assume sa part.

Section 45 — RESERVE

Toutes les dispositions de la présente convention relatives
au sergent quartier-maître et aux matrones n'y sont qu'à titre indica-
tif, aux seules fins de ne pas retarder la conclusion d'une convention
collective, vu la décision pendante du commissaire général du travail.

ES
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L'inclusion de ces dispositions dans cette convention col-
lective ne constitue ni pour la Ville ni pour le syndicat un aveu à

l'encontre de leurs prétentions respectives ou une renonciation à ces
prétentions concernant ces fonctions. Elles ne sauraient faire preuve

en faveur de ces prétentions ou contre elles.

Selon l'inclusion ou la non-inclusion du sergent quartier-
maître et des matrones à l'unité de négociation, ces dispositions de la

convention s'appliquent, compte tenu du contexte de chaque section, et
les dispositions relatives au sergent quartier-maître et aux matrones
s'appliquent ou ne s'appliquent pas.

Section 46 — DUREE DE LA CONVENTION

=

La convention collective est en vigueur äà compter de la da-
te de sa signature jusqu'au 31 décembre 1982 inclusivement. Elle n'a
d'effet rétroactif que lorsque expressément spécifié. De plus, les sec-
tions 3, 4, 8, 9, 10, 17 et 22, soit celles relatives aux salaires, à la
paie d'ancienneté, au temps supplémentaire, au temps de cour, aux cours,
entraînement et exercices, aux vacances et à la compensation pour domma-
ges aux vêtements sont rétroactives au ler janvier 1980.

SIGNEE à Québec, ce deuxième jour d'octobre mil neuf cent
A quatre-vingt.

TEMOINS LA VILLE DE QUEBEC

léceur PeeuCu
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ANNEXE "A"

HORAIRE DES SERGENTS—DETECTIVES A LA DIVISION DES ENQUETES CRIMINELLES

Semaine

1 18h 00 Nuit

03h 00

Nuit

10

11 Nuit

m
e

12

13

14

f

3

15 09h 00
18h 00

:



Nuit

Nuit

Nuit

Nuit
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18h 00
03h 00

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

Semaine
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Nuit

Nuit

Nuit
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5

33

34

3

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

Semaine
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SERGENTS-DETECTIVES (de jour)

Semaine

|

H
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HORAIRE DES SERGENTS-DETECTIVES PRINCIPAUX
DE LA DIVISION DES ENQUETES CRIMINELLES c

o
m
m
i
e

Semaine

Nuit

;

y

;

08h 00
17h 00

H Nuit

|

10

Cédule de 70 jours

Jours de travail 42
28Jours de congé

Travail lundis

mardis

mercredis

jeudis

vendredis

samedi

; NOTE: Il y a toujours un sergent-détective principal qui travaille de nuit.
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SERGENTS-DETECTIVES PRINCIPAUX (de jour)

Semaine

3

08h 00
17h 00

10
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ANNEXE "B”

HORAIRE DES OPERATEURS AUX TELECOMMUNICATIONS

HEURES CODE D L M M J Vv S

00h 01 06h 00 3- 9-13 4- 7-10 3- 9 3- 9-14 5-11—15 5-11-16 1- 7-13
06h 00 12h 00 1 4 -10 3- 8- 9 4-10-14 5-11-15 6-12-16 1- 7-13 2~ 8-14
12h 00 18h 00 5 -11 2- 6-12-17 5-11-1518 6~12~16-17 |1~ 7-13-18 |2~ 8-14-17 3- 9-15
18h 00 24h 00 6 —12 1- 5-11-18 6-12-16-17 4-10-13-18 2- 8-14-17 |6-12-15-18 4-10-16

00h O1 06h 00 1- 7- 14 |2- 8-11 1-7 1- 7-15 3- 9-16 3- 9-13 5-11-14
06h 00 12h 00 2 2-8 1- 7-12 2- 8-15 3- 9-16 4-10-13 5-11-14 6-12-15
12h 00 18h 00 3-9 4~ 5-10-18 3- 9-16-17 4-10-13-18 5-11-14-17 6-12-15-18 1- 7-16
18h 00 24h 00 4 —10 3- 6- 9-17 4-10-13-18 2- 8-14-17 6-12-15-18 4-10-16-17 2- 8-13

00h 01 06h 00 5- 11- 15 3- 6-12 5-11 5-11-16 1- 7-13 1- 7-14 3- 9-15
06h 00 12h 00 3 6 -12 5- 9- 11 6—~12-16 1- 7-13 2- 8-14 3- 9-15 4-10-16
12h 00 18h 00 1-7 2- 4- 8-17 1- 7-13-18 2—~ 8-14-17 3~ 9-15-18 4-10-16-17 5-11-13
18h 00 24h 00 2-8 1- 7-10-18 2- 8-14-17 6-12-15-18 4-10-16-17 2- 8-13-18 6-12-14

00h O1 06h 00 3- 9 16 |4- 8-10 3- 9 3- 9-13 5-11-14 5-11-15 1- 7-16
06h 00 12h 00 4 4 -10 3-7-9 4-10-13 5-11-14 6-12-15 1- 7-16 2- 8-13
12h 00 18h 00 5-11 l- 6-12-18'| 5-11-14-17 6-12-15-18 1~ 7-16-17 |2~ 8-13-18 |3~ 9-14
18h 00 24h 00 6 -12 2- 5-11-17 6-12-15-18 4-10-16-17 2- 8-13-18 6-12-14-17 4-10-15

00h 01 06h 00 1- 7- 13 j2- 6- 8 1-7 1- 7-14 3- 9-15 3- 9-16 5-11-13
06h 00 12h 00 5 2-8 1- 5- 7 2- 8-14 3- 9-15 4-10-16 5-11-13 6-12-14
12h 00 18h 00 3-9 4-10-11-17 3—~ 9-15-18 4-10-16-17 5-11-13-18 |6-12-14-17 |1- 7-15
18h 00 24h 00 4 -10 3-~ 9-12-18 4-10-16-17 2—- 8-13-18 6-12-14-17 4-10-15-18 2- 8-16

00h O1 06h 00 5- 11- 14 6- 9-12 5-11 5-11-15 1- 7-16 1- 7-13 3- 9-14
06h 00 12h 00 6 6 ~12 3- 5-11 6-12-13 1- 7-16 2- 8-13 3- 9-14 4-10-15
12h 00 18h 00 1-7 2- 8-10-18 1-~ 7-16-17 2~ 8-13-18 3— 9-14-17 |4-10-15-18 |5-11-16
18h 00 24h 00 2-8 1- 4- 7-17 2- 8-13-18 6-12-14-17 4-10-15-18 |2- 8-16-17 |6-12-13          
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HEURES CODE D L M M J v s

00h 01 06h 00 3- 9-15 i- 4-10 3- 9 3- 9-16 5-11-13 5-11-14 1- 7-15
06h 00 12h 00 7 4 —10 2- 3- 9 4-10-16 5-11-13 6-12-14 1- 7-15 2- 8-16
12h 00 18h 00 5 ~11 6~ 7-12-17 5~11~13~18 6~12-14-17 1- 7-15-18 2—- 8-16-17 3~ 9-13
18h 00 24h 00 6 —12 5~ 8-11-18 6-12-14-17 4-10-15-18 2- 8-16-17 6-12-13-18 4-10-14

00h 01 06h 00 1- 7-16 2- 8-12 1- 7 1- 7-13 3- 9-14 3- 9-15 5-11-16
06h 00 12h 00 8 2 ~~ 8 1- 7-11 2- 8-13 3- 9-14 4-10—15 5-11-16 6-12-13
12h 00 18h 00 3-9 4~ 6-10-18 3~ 9-14-17 4-10-15-18 5-11-16-17 6-12—13-18 1- 7-14
18h 00 24h 00 4 -10 3- 5- 9-17 4-10-15-18 2- 8-16—-17 6-12-13-18 4-10-14—17 2- 8-15

00h 01 06h 00 5—-11—13 6-10—12 5—11 5-11-14 1- 7-15 1- 7-16 3- 913
06h 00 12h 00 9 6 —-12 4- 5-11 6-12-14 1- 7-15 2- 8-16 3- 9-13 4-10—14
12h 00 18h 00 1—7 2- 3 8-17 {1- 7-15-18 2—- 8-16-17 3- 9-13-18 4~10~14-17 5-11-15
18h 00 24h 00 2 —- 8 1- 7- 9-18 2- 8-16-17 6-12—13-18 4~10-~14~17 2—- 8-15-18 6-12-16

00h 01 06h 00 3- 9-14 2- 4-10 3- 9 3- 9- 5 5-11-16 5-11-13 1- 7-14
06h 00 12h 00 10 4 —10 i- 3 9 4-10—15 5-11-16 6-12-13 1- 7-14 2- 8-15
12h 00 18h 00 5 ~11 6- 8-12-18 5-11-16-17 6-12-13-18 1- 7-14—17 2- 8-15-18 3- 9-16
18h 00 24h 00 6 ~12 5—- 7-11-17 6-12-13-18 4-10—14—17 2- 8-15-18 6-12-16-17 4-10-13

00h 01 06h 00 1- 7-15 2- 5 8 1- 7 1- 7-16 3- 9-13 3- 9-14 5-11-15
06h 00 12h 00 11 2-8 1- 6- 7 2- 8-16 3- 9-13 4-10—14 5-11-15 6-12-16
12h 00 18h 00 3-9 4-10-12-17 3—- 9-13-18 4-~10-14-17 5-11-15-18 6-12-16-17 1- 7-13
18h 00 24h 00 4 —-10 3- 9-11-18 4-10-14—-17 2- 8-15-18 6-12-16-17 4-10-13-18 2- 8-14

00h O1 06h 00 5~11- 16 4- 6-12 5 —ll 5-11-13 1- 7-14 1- 7-15 3- 9-16
O6h 00 12h 00 12 6 —12 5-10-11 6-12-13 1- 7-14 2- 8-15 3- 9-16 4-10-13
12h 00 18h 00 1-7 2- B- 9-18 1~ 7-14-17 2—~ 8-15-18 3- 9-16-17 4-10-13~18 5-11-14
18h 00 24h 00 2 - 8 1- 3- 7-17 2- 8-15-18 6-12-16-17 4-10-13-18 2- 8-14-17 6-12-15         

 |
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Cet horaire demeure en vigueur jusqu'au 31 décembre 1980. A compter du ler janvier 1981, un
nouvel horaire sera mis en vigueur pour que chaque constable affecté aux télécommunications, à

l'exception des trois (3) constables remplaçants, travaille en rotation, à tour de rôle, à cha-
cun des dix-huit (18) postes de travail prévus à l'horaire. Au cas de mésentente sur ce nouvel

horaire entre la direction du service de police et le syndicat, la procédure prévue à la clause

6.05 de la convention collective s'applique. Si un arbitre devait se prononcer, il sera tenu
de rendre une décision qui aurait pour effet que chaque constable affecté aux télécommunica-
tions, à l'exception des trois (3) constables remplaçants, devrait travailler en rotation, à
tour de rôle, äà chacun des dix-huit (18) postes de travail prévus au nouvel horaire.

Les trois (3) opérateurs remplaçants sont affectés aux télécommunications afin d'assurer, en

priorité, les remplacements lors des absences des opérateurs réguliers. Lorsque quatre (4)
postes sont prévus à l'horaire, il doit y avoir au moins trois (3) opérateurs en service;
lorsque deux (2) postes sont prévus à l'horaire, il doit y avoir au moins deux (2) opérateurs
en service. En aucun cas, il ne doit y avoir moins de deux (2) opérateurs en service sur le
même quart de travail.

Aucun remplacement n'est effectué hors les cadres de la section des télécommunications 3 moins

que le nombre d'opérateurs disponibles soit inférieur au nombre de constables prévu pour chaque
quart de travail.
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Peloton

H H HJ J J H
H HH J J J H

H HH J J J H

H HNNNMH J
H HNNNU HJ
H HS S S H J

J J J HHH S
J J J HHH S
J J J H H H S

S S S H HNN

S$ S Ss H HS S
S S S H H N N

NON HS SSH
S Ss HS S SH
NON HS S S H

DL M M J VS

5

Eee

H HN NNUH J
H H N NNH J

H HS S§ S H J

J J J HH HS
J J J H H H S
J J J H H H S

S S S HH NN
S § SS H HS S

S S H H N N

NN HS SSH

S S HS SSH

NON HS S S H

H HH J J J H
H HH J J J H

HHH J J J H

DL MM J V S

J J J H H H S
J J J H H H S

J J J H HH S

S 5 S HH NN
S § S H H N N
S Ss S H H S §

NON HS S S H

S S HS S S H
NN HS S S H

H HH J J J H

H HH J J J H

H HH J J J H

H HN NNH J
H H NNNUH J

H HS S S H J

D L M M JV S

;

HORAIRE DES PELOTONS 1, 2, 3, 4 et 5 DE LA DIVISION DE LA GENDARMERIE

S S$ SS H HNN
S § S H H N N
S § S H HS S

NN HS S S H
NON HS S S H
S S HS SSH

H HH J J J H

H HH J J J H
H HH J J J H

H HN NN H J
H H NNN H J

H HS S 8 H J

J J J H H H S
J J J H H H S

J J J H H H S

DL MM J VS

N N H
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s S S H

NN HS S S H

S S HS SSH

H H H JUJUJH
H HH J J J H
H HH J J J H

H HN NNWUH J
H H N NN H J

H H SS S S H J

J J J H H H S
J J J H H H S

H H S

S §$ S H H NN
S S S H H N N

S § S H H § §

D L MM JVS
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ANNEXE "E"

LA VILLE DE QUEBEC
 

SERVICE DU PERSONNEL
 

DECLARATION DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE

DU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT HORS DU TRAVAIL

Nom: Prénom:

Etat civil: Age:

Adresse:

Emploi 3 La Ville de Québec:

Date de l'accident:

Blessure(s) subie(s):

74

 

 

Décrire briëvement les circonstances de l'accident:

 

 

 

Nom et adresse du(des) tiers impliqué(s) dans l'accident:

Nom: Nom:

Adresse: Adresse:

 

  

Date Signature de l'employé

me LESRE rise ous air SeMENELUT TES SanSRA Fei & a
+



 

ANNEXE "E-~1"

LA VILLE DE QUEBEC

SERVICE DU PERSONNEL

DECLARATTON DE L'EMPLOYE EN CAS D'ABSENCE
DU TRAVAIL PAR SUITE D'UN ACCIDENT D'AUTOMOBILE

1- Nom: Prénom:

2- Numéro d'assurance sociale: 
3~ Adresse:

 

4- Emploi à La Ville de Québec:

5- Date de l'accident:  6- Avez-vous formulé une demande de réclamation ä la Régie de l'Assurance
Automobile du Québec?

 

 

7- Pour pouvoir bénéficier des avantages de l'article 14 concernant le paiement
des congés de maladie, je m'engage à remettre à La Ville de Québec les mon-
tants qui me seront versés en vertu de laLoi de l'assurance automobile du
Québec; jusqu'à concurrence de toutce que la Ville est appelée ä me payer.
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Date ‘ Signature de l'employé 
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ANNEXE "F"

HORAIRE DES CONSTABLES QUI TRAVAILLENT EN ROTATION
A LA DIVISION DES RELATIONS PUBLIQUES ET DE LA PREVENTION

Semaine D LMM J V S D L MM J V S DL M M JVS D L M M J V

1 HS sssss H J J J J H H H J J J H H H H HJ J J J

2 HH J J J J H HS S § § S S H J J J J H H H J J J H H

3 H J J J HHH H HJ J J J H H S$ § § § § S H J J J J H

4 HJ J J J HH H J J J H H H H HJ J J J H H § § S ss      
NOTE: Les constables qui travaillent en rotation 3 la division des relations publiques et de la prévention doivent

remettre en compensation, compte tenu de leur horaire modifié particulier, dix-neuf heures et deux dixièmes

(19.2) de plus que les constables qui ont les horaires prévus aux annexes A, C et D. Par conséquent, ces
constables doivent, au cours d'une année, travailler au taux régulier lors de deux (2) congés hebdomadaires.
La remise des heures de compensation est cédulée par le directeur du service de police après que le calendrier
des vacances est fixé. Ces heures en compensation doivent être prises soit au début, soit 3 la fin d'une pé-
riode de congé hebdomadaire.
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LETTRE D'ENTENTE
 

entre

LA VILLE DE QUEBEC

et

LE SYNDICAT PROFESSIONNEL DE LA POLICE MUNICIPALE DE QUEBEC

 

l. Remplacements
 

La Ville s'engage à avoir en devoir le nombre minimum d'offi-
ciers et de sous-officiers, tel qu'établi ci-après. Elle procède par des
remlacements si le nombre prescrit d'officiers et de sous-officiers n'est
pas atteint.

A. A la division de la gendarmerie:

En tout temps, sur la relève numéro l:

—- un (1) capitaine assisté d'un (1) lieutenant ou d'un (1)

sergent remplaçant au grade de lieutenant, ou un (1)
lieutenant assisté d'un (1) sergent remplaçant au grade
de lieutenant;

1 un (1) sergent-lecteur;

} deux (2) sergents de patrouille;

1 un (1) caporal 3 la détention.

En tout temps, sur les relèves 2 et 3:

—- un (1) capitaine assisté d'un (1) lieutenant ou d'un (1)
sergent remplaçant au grade de lieutenant, ou un (1)

lieutenant assisté d'un (1) sergent remplaçant au grade
de lieutenant;

APE a late bersdeTBI
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~ un (1) sergent-lecteur;

~ quatre (4) sergents de patrouille;

~ un (1) caporal à la détention.

Le dimanche et les jours fériés, le nombre de sous-officiers
est déterminé selon les besoins, avec un minimum de deux (2) sergents de

patrouille.

B. A la division des enquêtes criminelles:

a) De jour, du lundi au vendredi, six (6) officiers.

b) De soir — nuit, du lundi au vendredi inclusivement,, un

(1) sergent-détective principal.

c) De jour, le samedi, un (1) sergent-détective principal.

C. A la section de la détention:

En tout temps, un (1) caporal.

D. A la division des relations publiques et de la prévention:

De jour, du lundi au vendredi, un (1) lieutenant ou un (1)

sergent.

2. Nombre de constables par auto-patrouille

Nonobstant l'article 5.01, le directeur du service de police ou

son représentant peut affecter des constables seuls sur des voitures de pa-
trouille, dont l'assignation est d'effectuer une patrouille préventive, de

voir ä l'application des règlements de la circulation, de répondre aux plain-

tes d'accidents et aux plaintes mineures, telles les plaintes pour entrées

obstruées, entassement de la neige dans la rue, excavations dangereuses, dom-
mages à la propriété, fils brisés ou dangereux, accidents sur la voie publi-

que, lumières de rues —u signaux de circulation défectueux, circulation
obstruée, déchets répandus, automobiles abandonnées, assistance aux person-
nes malades, et autres plaintes de même nature que celles énumérées précédem-

ment.

Les constables assignés sur ces voitures ne répondent pas aux

plaintes majeures, telles les plaintes de désordre, de chicane familiale, de
vol qualifié, de perquisition ou de descente, etc. Cependant, ils peuvent

=

être dirigés pour répondre ä ces plaintes pour appuyer d'autres constables.

kms = Adaeee de É ENG
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Il est entendu que des constables des pelotons 1, 2, 3, 4 et 5
peuvent être assignés seuls sur des voitures 3 condition qu'il y ait dix-

sept (17) voitures de patrouille sur lesquelles sont assignés deux (2) cons-
tables en service.

Le constable de l'équipe de la circulation peut exercer son oc-
cupation habituelle et réguliére en utilisant seul une voiture du service.
T1 peut de plus être affecté seul sur une voiture de patrouille pour effec-

tuer les tâches décrites au premier paragraphe de cet article.

3. Fonctions de lieutenant
 

Les divers postes de lieutenant au service de police, tels le

poste de lieutenant äà la gendarmerie, le poste de lieutenant aux enquêtes
criminelles, le poste de lieutenant aux opérations auxiliaires, le poste de

lieutenant aux relations publiques et ä la prévention, etc., constituent des

fonctions différentes au sens de la convention collective et l'affectation
habituelle et régulière d'un lieutenant äà un poste autre que celui qu'il oc-
cupe constitue une mutation au sens de la convention collective.

4. Frais de réservation

Le constable à qui le directeur du service de police change les
dates de vacances, conformément ä l'article 8.06 de la convention collective

est remboursé pour les frais encourus suite à l'annulation de billets de
transport et de logement.

5. Occupations s'exercant incognito

Les occupations s'exerçant incognito, auxquelles il est fait
allusion à l'article 26.02 sont celles dont l'exercice requiert le secret
quant à l'appartenance au corps de police, ou encore que cette appartenance

soit ignorée des gens auprës de qui le constable exerce son activité, ou
encore l'utilisation d'un nom supposé ou l'adoption d'une personnalité dif-
férente de la personnalité réelle. En d'autres mots, il s'agit pour un

constable de ne pas être connu ou reconnu comme tel, habituellement même par

ses confrères, pour une période de durée généralement indéterminée mais li-
mitée.

Des exemples de telles occupations sont la filature, l'infil-
tration de bandes soupçonnées d'activités illégales ou subversives, ou l'in-

vestigation secrëte d'activités en vue de constater si elles peuvent trou-
bler l’ordre.

D'autre part, l'emploi de détective n'est pas considéré comme
un emploi dont l'exercice régulier requiert l'incognito.

3
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6. Certificat d'accréditation

Compte tenu de l'introduction de l'horaire modifié à la gendar-
merie, le syndicat et la Ville s'entendent pour demander conjointement que
le certificat d'accréditation soit modifié afin de prévoir que l'emploi d'o-

pérateur de téléphone ne soit plus inclus dans le certificat d'accréditation
détenu par le syndicat des policiers. Les emplois d'opérateur de téléphone
seront occupés soit par des constables membres de l'unité de négociation,

soit par des fonctionnaires qui ont été nommés à ces postes après avoir été
recyclés du corps policier pour des raisons médicales.

Tous les constables qui ont été dirigés aux télécommunications
avant le ler mai 1978 conservent le privilège d'y demeurer.

7. Horaire modifié

L'horaire modifié pour les lieutenants aux enquêtes criminel-
les, le lieutenant et le sergent aux relations publiques et à la prévention,
le lieutenant et le sergent à l'identité judiciaire, le sergent à l'entraî-

nement et au développement et les agents de liaison entre en vigueur le 19
octobre 1980. Jusqu'à cette date, les horaires actuels demeurent en vi-
gueur.

La pratique établie quant au remplacement des agents de liaison
continue de s'appliquer. Il n'y a pas de remplacement lors de leurs congés

hebdomadaires.

8. Descriptions de tâches et de fonctions.

La Ville et le syndicat conviennent de créer un comité composé

de trois (3) représentants de la Ville et de trois (3) représentants du syn-
dicat pour étudier, à compter du ler juin 1981, les définitions des tâches
et fonctions actuelles des constables. Le comité étudie toute modification
changeant la nature des responsabilités.

he

Le syndicat peut s'adjoindre à ses frais les personnes-ressour-

ces nécessaires.

La Ville détermine le contenu, les pré-requis et les exigences

de chaque fonction qui peuvent être en tout temps modifiés par la Ville.

Les descriptions de tâches sont rédigées par la Ville qui énu-

uêre les tâches caractéristiques de chaque fonction.

i 4 Les descriptions ne doivent pas être considérées comme étant un
Énoncé exhaustif et limitatif des tâches à accomplir.
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Le syndicat peut, dans les quinze (15) jours de la date de la
réception de la description d'une fonction, soumettre, sur simple avis au

directeur du service de police dont copie est transmise au directeur du ser-
vice du personnel, à l'arbitre choisi par les parties ou, à défaut d'accord,
nommé par le ministre du travail de la province de Québec, la question de

savoir si la description de cette fonction rédigée par la Ville réflète fi-
dëlement le contenu, les pré-requis et les exigences de la fonction.

L'arbitre désigné a comme unique juridiction celle d'accepter
telle quelle ou de modifier la rédaction de la description faite par la Vil-
le aux seules fins que telle rédaction réfléte fidélement le contenu, les

pré-requis et les exigences de cette fonction sans toutefois pouvoir affec-
ter d'aucune manière le contenu, les pré-requis et les exigences déterminés
pour la fonction par la Ville.

Les droits et obligations des parties reconnus dans un article
quelconque de la convention collective de travail ne peuvent être modifiés

ou affectés par le biais de l'établissement des définitions des tâches et
des fonctions prévues 3 la présente lettre d'entente, 3 moins que les par-
ties n'y consentent.

Toutes les descriptions de tâches doivent être remises au syn-
dicat avant le ler juin 1982.

9. Etude des sections relatives aux congés de maladie
 

La Ville et le syndicat conviennent de former un comité composé
de trois (3) représentants de la Ville et de trois (3) représentants du syn-

dicat pour étudier les sections 13 et 14 de la convention collective portant
sur les congés de maladie, le comité devant faire rapport de son étude avant
le ler novembre 1980.

10. Congés hebdomadaires les fins de semaine
 

La Ville et le syndicat conviennent de former un comité composé
de trois (3) représentants de la Ville et de trois (3) représentants du syn-

dicat pour étudier la possibilité d'augmenter le nombre de fins de semaine
de congé qui peuvent être accordées aux constables de la gendarmerie.
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SIGNEE à Québec, ce deuxième jour d'octobre mil neuf cent
quatre-vingt.
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